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La signature d’un protocole d’ac-
cord entre l’intersyndicale et les 
autorités de cette société, sous la 
médiation de l’Inspection générale 
du travail, avant-hier, a contribué à 
faire baisser la tension sociale avec, 
à la clé, le démarrage de la paie le 

11 février. Des trois mois d’arriérés 
de salaire réclamés pour les actifs, 
auxquels s’ajoutent cinq mois pour 
les retraités et quinze autres pour 
ceux qui se trouvent en province, 
il ne sera payé qu’un mois, celui de 
novembre 2018. 

La paie des autres arriérés, à 
savoir décembre 2018 et jan-
vier 2019, fera l’objet, selon 
le protocole d’accord, d’une 
autre réunion entre parties le 
15 février.
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La prolifération des fournis-
seurs n’a pas boosté l’accès et 
l’usage du digital dans le monde 
de la finance. Le défi à relever 
concerne la consolidation ef-
fective des réseaux d’agents 
de services financiers digitaux 
(mobile money, etc.) pour pro-
mouvoir une offre de qualité 
et adaptée aux besoins des ac-
teurs économiques qui restent 

au cœur de la problématique.
Avec un niveau d’inclusion fi-
nancière de 26 %, les réseaux 
d’agents de services financiers 
digitaux en RDC doivent conti-
nuer à abattre un travail de 
titan pour arriver à renverser 
la tendance qui reste très bas 
malgré une évolution plutôt po-
sitive des pratiques financières 
depuis les années 2000.   Page 4

L’Organisation internatio-
nale de la Francophonie 
(OIF), Rfi et Reporters sans 
frontières  ont lancé, le 6 fé-
vrier, l’appel à candidatures 
pour la quatrième édition 
du « Prix francophone de 
l’innovation dans les mé-
dias ». Le prix concerne 
tous les médias (radio, 
télévision, presse écrite 
et nouveaux médias) des 
cinquante-quatre États et 
gouvernements membres 
de la Francophonie ayant 
développé des offres in-
novantes intégrant les 
nouveaux modes de 
consommation et d’accès 
à l’information. Le Prix francophone de l’innovation 
dans les médias, notent les organisateurs, vise à en-

courager un secteur en pleine évolution et à renfor-
cer la liberté de la presse et le droit à l’information 
de la population.                                                           Page 3

ENTREPRISES PUBLIQUES 

Les agents de la SCPT suspendent leur grève

MÉDIAS

L’OIF lance la quatrième édition du prix de l’innovation

Des journalistes couvrant une conférence de presse à Kinshasa

SERVICES FINANCIERS DIGITAUX 

le niveau d’inclusion 
n’excède pas 26%  
en RDC

Les pratiques financières ont nettement évolué en RDC

Le tout nouveau président de la Répu-
blique démocratique du Congo (RDC), 
Félix Antoine Tshisekedi Tshilombo, est 
arrivé hier à Brazzaville en fin d’après-mi-
di par l’aéroport international Maya-Maya, 
en provenance de Nairobi, au Kenya, 
deuxième étape de la mini tournée qu’il a 
entamée par l’Angola mardi. Accueilli par 
son homologue congolais, Denis Sassou 
N’Guesso, Félix Tshisekedi n’a fait aucune 

déclaration à la presse. Dès sa réception, 
à 15h 54mn (heure locale), les deux chefs 
d’Etat ont eu un long entretien au salon 
d’honneur du pavillon présidentiel suivi 
d’un bain de foule. 
Les ressortissants de la RDC vivant à 
Brazzaville étaient venus en masse 
rendre hommage à celui qui, les cinq 
prochaines années, va conduire les 
destinées de leur pays. 

CONGO-RDC

Tapis rouge 
pour Félix 
Tshisekedi  
à Brazzaville

Les présidents Félix Tshisekedi et Denis Sassou N’Guesso, le 7 février à Maya-Maya
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ÉDITORIAL

Liens

S’il est encore trop tôt pour dire avec certitude ce 
qui sortira concrètement des entretiens entre Fé-
lix Tshisekedi  et Denis Sassou N’Guesso qui se 

tiendront aujourd’hui, à Brazzaville, il ne l’est pas pour 
affirmer que les liens entre les deux Congo, déjà très 
étroits, vont encore se resserrer dans les mois à venir. En 
témoigne la chaleur de l’accueil réservé hier après-midi, 
à Brazzaville, au nouveau président de la République 
démocratique du Congo tout à la fois par la plus haute 
autorité du Congo et par la société civile qui, chacun le 
sait, compte nombre de Kinois vivant sur la rive droite 
du fleuve.

Ce resserrement ne relève pas simplement de la volon-
té des hommes d’Etat de nos deux pays dont, faut-il le 
rappeler, les capitales sont les plus proches au monde. Il 
répond de façon évidente aux attentes des deux peuples 
de cette partie de l’Afrique dont l’histoire est intimement 
liée et qui ont tout à gagner aujourd’hui dans une telle 
évolution comme le démontre par avance la construc-
tion du futur pont route-rail qui, dans le proche avenir 
unira Brazzaville et Kinshasa, ou l’aménagement des 
ports tout au long du fleuve Congo qui sera demain l’une 
des artères commerciales les plus vivantes du continent.
Sans anticiper sur l’avenir, trois champs s’ouvrent désor-
mais largement dans le domaine de la coopération : le 
premier est celui de l’économie, de la libre circulation 
des hommes et des biens, de la création d’un marché 
aussi riche que divers; le deuxième est celui de la sécu-
rité intérieure et extérieure des deux Etats sans laquelle 
aucun progrès économique et social ne serait possible 
sur le long terme; le troisième est celui de la préserva-
tion de la nature et de la lutte contre le dérèglement 
climatique dont le Fonds bleu pour le Bassin du Congo 
s’affirme d’ores et déjà comme une clé essentielle dans 
cette partie du monde.

Si les deux Congo parviennent à construire dans les 
mois et les années à venir de puissants partenariats dans 
chacun de ces domaines, l’Afrique centrale tout entière 
s’imposera comme un modèle dans le champ de l’émer-
gence qui commande très directement son avenir. Et, 
bien sûr, cela passe d’abord par une bonne entente entre 
les plus hautes autorités des deux pays. Observons donc 
avec la plus grande attention ce qui se dira publique-
ment aujourd’hui, à Brazzaville, entre Félix Tshisekedi 
et Denis Sassou N’Guesso.  

 Le Courrier de Kinshasa
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Le challenger du chef de l’Etat à 
la présidentielle du 30 décembre 
a dénoncé la démarche du 
secrétaire général de l’ONU dont 
la récente déclaration sur Radio 
France internationale (RFI) tend 
à « détourner les Congolais de la 
démocratie en favorisant un 
compromis politique au 
détriment des élections».  

Sur les antennes de RFI, le secré-
taire général des Nations unies 
exhortait, le 6 février, la commu-
nauté internationale à coopérer 
avec les nouvelles autorités de 
la République démocratique du 
Congo (RDC). Sans ambiguïté, 
António Guterres s’est rangé du 
côté de Félix Tshisekedi, passant 
l’éponge sur  les contestations 
post électorales aujourd’hui in-
carnées par Martin Fayulu qui 
continue de réclamer la vérité des 
urnes. Le secrétaire général de 
l’ONU a estimé qu’il était temps 
de « coopérer avec le Congo et 
ses autorités pour aider le pays 
à sortir des difficultés énormes 
qu’il connaît encore ». Tout en 
saluant la volonté de coopération 
mutuelle entre les Nations unies 
et la RDC, il a également émis le 
vœu de voir le dialogue entamé 
avec le nouveau président congo-
lais aboutir de manière à résoudre  
les grands problèmes sécuritaires 
que connaît le pays, surtout dans 
sa partie est.
De ce fait, a estimé Antonio Gu-
terres, il était illusoire de penser 
que l’on pourrait rapidement fer-
mer la mission onusienne en RDC 
d’autant plus, a-t-il ajouté, qu’« il 
y a encore un travail à faire en 
étroite coopération avec les au-
torités et le peuple congolais ». 
Et à propos du gouvernement en 
gestation, il a souhaité qu’il soit « 
capable de créer les conditions 

pour que le pays puisse sur-
monter les difficultés politiques, 
économiques, sociales et puisse 
trouver une stabilité qui per-
mette de trouver une solution 
à ses problèmes ». Le secrétaire 
général de l’ONU attend du fu-
tur gouvernement « un service 
dévoué à la cause du peuple 
congolais », qu’il soit capable 
d’être inclusif en ralliant tous les 
Congolais.   
Des propos qui ont fait tache 
d’huile car, mal digérés par le 
candidat malheureux à la pré-
sidentielle, Martin Fayulu, qui a 
répliqué qu’il n’était pas question 
de coopérer avec quelqu’un qui 
a obtenu « moins de 17 %. « Le 
problème aujourd’hui, c’est com-
ment faire accepter aux Congo-
lais, et même au monde entier, 
que quelqu’un qui a eu moins de 
17 % soit président de la Répu-
blique, alors que celui qui a plus 

de 62 % ne puisse pas exercer 
le pouvoir. Si la communauté 
internationale veut tuer la dé-
mocratie au Congo, qu’on nous 
le dise car, quel est ce Congolais 
qui, demain, pourra encore faire 
confiance aux élections ? », s’est-
il interrogé, réagissant aux propos 
d’Antonio Guterres. Et d’enchaî-
ner : « C’est comme si le Congo 
était un pays exceptionnel com-
parativement à ce qui se passe 
au Venezuela, par exemple, où 
la communauté internationale 
semble opter pour l’organisation 
de nouvelles élections ».
Martin Fayulu a dénoncé la 
démarche du secrétaire géné-
ral de l’ONU dont les propos 
tendent à « détourner les 
Congolais de la démocratie 
en favorisant un compro-
mis politique au détriment 
des élections ».   

Alain Diasso

ENJEUX POLITIQUES

Martin Fayulu rejette l’appel  
à la coopération lancé  
par António Guterres

Antonio Guterres
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L’Organisation internationale de la 
Francophonie (OIF), Radio France 
internationale (Rfi) et Reporters sans 
frontières (RSF) ont lancé, le 6 février, 
l’appel à candidatures pour la qua-
trième édition du « Prix francophone 
de l’innovation dans les médias ».
Cet appel, a expliqué l’organisation 
internationale, s’adresse à tous les 
médias (radio, télévision, presse 
écrite et nouveaux médias) des cin-
quante-quatre États et gouverne-
ments membres de la Francophonie 
ayant développé des offres innovantes 
prenant en compte les nouveaux mo-
des de consommation et d’accès à 
l’information. Le prix francophone de 
l’innovation dans les médias, notent 
les organisateurs, vise à encourager 
un secteur en pleine évolution et à 
renforcer la liberté de la presse et le 

droit à l’information de la population.
Le programme de la quatrième édition, 
établi par les organisateurs, indique 
que le prix sera remis, le 20 mars, à 
l’occasion de la Journée internationale 
de la Francophonie, lors d’une céré-
monie prévue au siège de l’OIF, à Pa-
ris, sous la présidence de la secrétaire 
générale de la Francophonie, Louise 
Mushikiwabo. Seront également pré-
sents lors de cette cérémonie la pré-
sidente-directrice générale de France 
médias monde, Marie-Christine Sara-
gosse, et le secrétaire général de RSF, 
Christophe Deloire.
Un jury pour désigner les lauréats
Les candidatures sont ouvertes du 
6 février au 1er mars sur les sites in-
ternet de l’OIF, de Rfi et de RSF. Les 
lauréats seront désignés par un jury 
qui sera composé de représentants 

des trois institutions organisatrices 
ainsi que d’autres personnalités du 
monde des médias francophones. Le 
premier prix sera constitué d’une do-
tation de dix mille mille euros, le deu-
xième de six mille cinq cents euros et 
le troisième de trois mille cinq cents 
euros. Pour les organisateurs, cette 
dotation est destinée à consolider le 
développement de l’entreprise des 
gagnants. Il est rappelé que, lors des 
trois précédentes éditions, quatre 
vingt-huit candidatures de médias 
francophones ont été examinées, 
en provenance de vingt-neuf États-
membres de la Francophonie. Au to-
tal, neuf lauréats ont été récompen-
sés à l’occasion des trois dernières 
cérémonies de remise des prix.

Lucien Dianzenza

EBOLA

Les équipes de riposte 
retrouvent un contact 
à haut risque
La mobilité de la population est un facteur de 
propagation des cas de la maladie dans les provinces 
du Nord-Kivu et de l’Ituri. Heureusement, les équipes 
dépoyées sur le terrain ont réussi à mettre en place des 
stratégies pour retrouver tous les cas suspects même 
en déplacement.  

Un avis de recherche du ministère de la Santé sur les 
réseaux sociaux a permis aux équipes de la riposte 
de retrouver, le 6 février, un contact à haut risque, 
ressortissant de Butembo, qui désirait se rendre à 
Kinshasa. Actuellement,  il est pris en charge. Grâce  
la recherche  active des cas d’Ebola dans les  pro-
vinces de l’Ituri et du Nord-Kivu, il est possible aux 
équipes de riposte de réduire le risque de propaga-
tion de la maladie. Ces équipes se rendent même 
dans les coins les plus reculés de ces deux provinces 
pour non seulement sensibiliser la population à 
cette épidémie mais aussi rechercher des cas sus-
pects. Les relais communautaires sont également 
mis en contribution.
Depuis le début de l’épidémie, le cumul des cas 
est de sept cent quatre- vingt-neuf, dont sept cent 
trente-cinq confirmés et cinquante-quatre probables. 
Au total, il y a eu  quatre cent quatre-vingt-huit dé-
cès dont quatre cent trente-quatre confirmés et 
cinquante-quatre probables. Par contre, deux cent 
soixante-sept personnes ont été guéries.
Le bulletin quotidien du ministère de la Santé note, 
par ailleurs, que cent quatre-vingt-dix-neuf cas sus-
pects  sont en cours d’investigation. Un  nouveau cas  
a été confirmé à Katwa ;  deux nouveaux décès de cas 
confirmés  ont été rapportés dont  un décès commu-
nautaire à Katwa et l’autre au Centre de traitement 
Ebola  de Butembo. Depuis le début de la vaccination, 
le 8 août 2018, plus de soixante dix mille personnes 
ont été vaccinées dans  plusieurs zones de santé dans 
les deux provinces concernées par l’épidémie.

Blandine Lusimana 

MÉDIAS

L’OIF lance la quatrième édition du prix  
de l’innovation 
La récompense vise à encourager un secteur en pleine évolution et à renforcer la liberté de la presse et le droit à 
l’information de la population.  

Le logo du prix

La signature d’un protocole d’accord entre 
l’intersyndicale et les autorités de la 
société, sous la médiation de l’Inspection 
générale du travail, le 6 février, a 
contribué à faire baisser la tension sociale 
avec, à la clé, le démarrage de la paie lundi 
prochain.  

C’est un ouf de soulagement que les agents 
de la Société congolaise des postes et télé-
communications (SCPT) ont poussé après 
avoir pris connaissance des retombées 
de la réunion qui a regroupé, le 2 février, 
l’intersyndicale et les autorités de cette 
entreprise, sous la médiation de l’Inspec-
tion générale du travail. Les choses ont 
évolué dans un sens positif car, le direc-
teur général, Patrick Umba, a pris l’enga-
gement de payer, à partir du 11 février, 
les salaires des travailleurs. Le protocole 
d’accord entre les deux parties a posé les 
bases d’une nouvelle ère de gestion dans 
cette entreprise publique habituée aux 
remous sociaux récurrents dus au non 
paiement du personnel.
Cette fois-ci, la direction de l’entreprise 
entend se dédouaner vis-à-vis des travail-
leurs, en donnant progressivement satis-
faction à leurs revendications. La paie sera 
lancée lundi à la banque où environ quatre 
cents agents se sont déjà faits enregistrés. 
Représentant le gouvernement à cette 
réunion, l’Inspection générale du travail a 
voulu que cette paie qui concerne  unique-
ment le mois de novembre 2018 se fasse  la 

banque. Ce qui implique, pour chaque tra-
vailleur, la nécessité de remplir les formali-
tés d’usage que requiert le système de paie 
bancarisée. Près de quatre cent agents sur 
les huit cents censés se soumettre à cet 
exercice seraient déjà en possession des 
cartes pouvant leur donner accès à leurs 
comptes. Quant aux autres, ils sont appe-
lés à faire diligence pour être au point lundi 

prochain.
Des trois mois d’arriérés de salaire récla-
més pour les actifs, auxquels s’ajoutent 
cinq mois pour les retraités et quinze 
autres pour ceux qui se trouvent en pro-
vince, il ne sera disponibilisé qu’un mois, 
soit celui de novembre dernier. Les autres 
arriérés, à savoir décembre 2018 et janvier 
2019 feront l’objet, selon le protocole d’ac-

cord, d’une autre réunion entre parties le 
15 février. Lors de cette réunion, a-t-on ap-
pris, il sera également question d’évaluer le 
projet des logements sociaux.
Le compromis ainsi trouvé aura eu le mérite 
de baisser la tension sociale à l’ex-OCPT et 
de remettre au travail des dizaines des tra-
vailleurs grévistes.

Alain Diasso

ENTREPRISES PUBLIQUES

Les agents de la SCPT suspendent leur grève

Des travailleurs manifestant devant le siège de l’entreprise 
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La prolifération des fournisseurs n’a pas 
boosté l’accès et l’usage du digital dans le 
monde de la finance. Le défi de taille à 
relever concerne la consolidation effective 
des réseaux d’agents de services financiers 
digitaux (mobile money, etc.) pour 
promouvoir une offre de qualité et adaptée 
aux besoins des acteurs économiques qui 
restent au cœur de la problématique.  
Avec un niveau d’inclusion financière de 26 
%, les réseaux d’agents de services finan-
ciers digitaux en République démocratique 
du Congo (RDC) doivent continuer à abattre 
un travail de titan pour arriver à renverser 
la tendance qui reste très basse avec  une 
évolution plutôt positive des pratiques finan-
cières depuis les années 2000.
Cette statistique montre que trois Congolais 
sur dix recourent à un distributeur ou tout 
autre service financier digital, dont le mo-
bile money. Des années 1990 à ce jour, l’on 
est passé de quarante mille comptes à plus 
de trois millions, dont près de 80 % appar-
tiennent à des petites et moyennes entre-
prises (PME). Avec l’arrivée des institutions 
bancaires spécialisées dans le financement 
des PME, cette catégorie d’entrepreneurs a 
un accès plus facile aux services financiers 
du pays et même de l’extérieur. Il y a bien 
eu un progrès énorme mais qui ne se reflète 
pas forcément sur l’accès et l’usage du digi-
tal dans le secteur financier. Un chiffre de 
la Banque mondiale (BM) permet de s’en 
convaincre. La possession des comptes de 
mobile money, véritable phénomène dans le 
monde financier congolais, est passé de 9,2 
% en 2014 à seulement 16,1 % en 2017. Cela 
veut dire que la majorité de la population 
utilise encore les moyens archaïques pour 
envoyer de l’argent.
L’analyse du marché financier national révèle 
une grande opportunité pour accélérer l’ac-
cès de la population à faible et moyen reve-
nu à des services financiers de qualité. Il ne 

se pose donc aucun débat à ce niveau. Or, 
la présence massive de fournisseurs dans ce 
secteur n’a pas servi d’élément déclencheur 
pour relever cet énorme défi de l’inclusion fi-
nancière. Comme l’explique la BM, « l’utilisa-
tion des services financiers informels est for-
tement ancrée dans le pays ». L’on comprend 
mieux les raisons profondes du choix des 
réseaux d’agents comme alternative crédible 
en raison non seulement de la proximité 
mais également du coût attractif de la pres-
tation du service financier. Toutefois, il est 
question de songer à l’amélioration de leur 
travail à travers, notamment, une meilleure 
formation. Les agents financiers doivent arri-
ver à jouer le rôle de « canal » pour renforcer 
l’inclusion financière dans le pays.
Aujourd’hui, les experts sont beaucoup 
mieux outillés pour aider le gouvernement 
central et la Banque centrale du Congo à 
intervenir efficacement dans ce secteur. En 
effet, une étude réalisée par le programme 
Elan RDC et le Fonds pour l’inclusion finan-
cière en RDC, très présente dans le monde 
financier congolais depuis plusieurs années, 
a permis de faire ressortir les opportunités 
et contraintes internes à la gestion des ré-
seaux d’agents gérés par les services finan-
ciers digitaux du pays. L’étude étalée sur 
une période de six mois, soit de mi-mai à 
mi-novembre 2018, a visé six provinces du 
pays : Kinshasa, Kongo central, Grand Kasaï, 
Katanga et les deux Kivu, soit un total de dix-
neuf fournisseurs de services et cinquante 
agents contactés. Les conclusions sont très 
parlantes : urgence d’accroître l’inclusion 
financière par l’intermédiaire des agents, 
nécessité d’un investissement sur le long 
terme, sensibilisation suffisante de la clien-
tèle, formation et embauche des agents, mise 
en œuvre des outils marketing, construction 
des infrastructures, etc.

Laurent Essolomwa

La Fondation Bill-Clinton pour la paix 
(FBCP) exhorte les autorités du pays à 
répondre positivement à la demande du 
médecin de la prison et confirmée par 
un de ses confrères, en vue de 
l’évacuation du prisonnier malade dans 
une structure médicale spécialisée de 
la place ou à l’étranger pour des soins 
appropriés.  

L’ONG de défense des droits de l’Homme 
s’est dite très préoccupée par la dégra-
dation de l’état sanitaire du député ho-
noraire élu de Sakanya, Moïse Chokwe 
Cembo, dans la Prison centrale de Ma-
kala (PCM), ex-CPRK, où il est incarcé-
ré au pavillon 2, local 7. A en croire cette 
ONG, citant son équipe qui a effectué 
une visite à la PCM, le 6 février, le dé-
ténu serait dans un état très critique. « 
Les premiers soins reçus dans l’infir-
merie du centre de santé de la prison 
n’ont pas donné le résultat escompté », 
a expliqué la FBCP dans un communi-
qué publié le même jour. La FBCP note, 
en effet, que le député honoraire a frôlé 
l’AVC et souffre également d’une forte 
toux et du paludisme. Il est, en outre, 
victime d’une perte de mémoire depuis 
son arrestation. Si rien n’est fait dans 
l’immédiat, avertit cette association, ça 
serait le pire. Cette organisation rap-
pelle qu’il y a déjà un dossier de son 
transfert demandé par le médecin de 
la prison et confirmé par un autre mé-
decin spécialisé qui a déjà été consti-
tué depuis juin 2018. Mais les autorités 
de la prison refusent de donner une 
suite à ce dossier. «L’autorité de la PCM 
et la justice militaire de la RDC sont en 
train de négliger », se plaint la FBCP.

La FBCP rappelle que Moïse Chokwe 
Cembo et son ami, Faustin Sotala, 
ont été arrêtés depuis le 16 décembre 
2016. Les services de sécurité de la 
Demiap les auraient accusés de com-
plot pour assassiner le chef de l’Etat 
de l’époque, Joseph Kabila, en conni-
vence avec Katebe Katoto, le frère 
aîné de l’opposant forcé à l’exil, l’an-
cien gouverneur du Katanga, Moïse 
Katumbi Chapwe, dont il était l’avo-
cat. « C’était un motif monté de toutes 
pièces car, la personne à laquelle 
ces services ont fait allusion, 
Katebe Katoko, se promène à 
Kinshasa sans du tout être in-
quiété », soutient la FBCP, qui 
a souligné qu’après un séjour de 
près de six mois dans les geôles 
de la Demiap, ces deux personnes 
avaient finalement été transférées, 
depuis le 6 mai 2017, à la PCM où 
elles croupissent jusqu’à ce jour.
Relevant la gravité de l’état de santé 
de Moïse Chokwe Cembo, la FBCP ex-
horte les autorités du pays à l’évacuer 
immédiatement, soit dans un établis-
sement sanitaire spécialisé de la place, 
soit à l’étranger pour des soins appro-
priés. L’ONG exige également la libéra-
tion immédiate de son coaccusé, étant 
donné que les raisons avancées pour 
leur arrestation et incarcération ne 
sont pas fondées. La FBCP attend éga-
lement que le réseau du « montage de 
ces fausses accusations » soit deman-
telé et que les auteurs soient poursui-
vis en vertu de la loi en vigueur.

Lucien Dianzenza

Maniema Union a nettement 
battu Sanga Balende à Kindu 
alors que Renaissance du Congo 
a enregistré sa première victoire 
à la manche retour du 
championnat national de football 
en dominant Dragons/Bilima.  

L’AS Maniema Union a désillu-
sionné, le 7 février, au stade Jo-
seph-Kabila de Kindu, Sa Majesté 
Sanga Balende de Mbuji-Mayi, 
par la marque de trois buts à zéro, 
en match de la 18e journée de la 
24e édition du championnat de la 
Ligue nationale de football (Lina-
foot). Promu entraîneur principal 
à la suite de la suspension pour 
six mois du coach Birindwa Ci-
rongozi par la Linafoot, Guy Lusa-
disu a coaché la formation locale 
avec efficacité. Likwela a ouvert 
la marque pour les joueurs de 
Kindu dès la 3e mn de la partie. 
Kilangalanga a doublé la mise à la 
11e et Bisamuna Basiala a inscrit 
le troisième but à la 44e mn.
Maniema Union a tué le match 
dès la première période, avec les 
trois buts. Cette victoire permet 
au club vert et noir de Kindu de 
grappiller un total de trente-deux 
points, confortant sa quatrième 

place au classement partiel, der-
rière le Daring Club Motema 
Pembe de Kinshasa.
Au stade Tata Raphaël, à Kinsha-
sa, le FC Renaissance du Congo 
a battu l’AS Dragons/Bilima par 
trois buts à deux, toujours pour le 
compte de la 18e journée. Après 
la défaite à Lubumbashi face à 

Lupopo (zéro but à un), le club 
orange de la capitale congolaise 
s’obligeait une victoire afin de se 
requinquer le moral et se relancer 
dans la course pour le maintien 
en Ligue 1 de la RDC.
Pour cette rencontre face à un 
club très mal classé de Dragons/
Bilima, le coach Papy Kimoto 

du FC Renaissance du Congo a 
titularisé le gardien de but Da-
vid Jonathan. Dans le champ, 
BukasaKalambay, Mohuta Nban-
da, Nzungu Mafuana, James 
Kwese, Wata Bunsuki, Kanda 
Tshufuana, Kazadi Okito, Saile 
Basomboli, Kikwama Mujin-
ga et David Molinga Ndama. 

Les Renais du pasteur évêque 
Pascal Mukuna de l’Assemblée 
chrétienne de Kinshasa ont pris 
le match à bras-le-corps. Saile 
Baongolina a ouvert la marque 
à la 15e mn, imité à la 38e par 
Molinga, alias «Falcao », pour le 
deuxième but. Kikwama Mutin-
ga a marqué le troisième but sur 
penalty à la 39e mn. Mais, en se-
conde période, Dragons/Bilima 
a profité de deux expulsions 
(carton rouge) dans le camp 
des Renais pour tenter une re-
montada. Mais il s’est arrêté à 
deux buts.
C’est la première victoire du FC 
Renaissance du Congo depuis le 
début de la manche retour de 
la Ligue 1, la deuxième en dix-
huit journées de championnat. 
Le club orange se retrouve à la 
douzième position avec quinze 
points. Renaissance du Congo 
reçoit la Jeunesse sportive 
Groupe Bazano le 10 février. 
Dragons/Bilima est bloqué à six 
points après dix-huit matchs li-
vrés, occupant l’avant-dernière 
position.

Martin Enyimo

SERVICES FINANCIERS DIGITAUX

Le niveau d’inclusion n’excède 
pas vingt-six pour cent en RDC

PRISON CENTRALE DE MAKALA 

Une ONG des droits de l’homme 
se préoccupe de la santé  
de Moïse Chokwe Cembo

LINAFOOT/LIGUE 1 

Maniema surplombe Sanga Balende, Renaissance défait Dragons/Bilima

 Phase de jeu du match entre Renaissance du Congo et Dragons Bilima le 7 février 2019 (photo Papy Ngandu) 
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Les Léopards ont quitté 
ce mois-ci le top 50 au 
rang de l’instance 
mondiale de football, 
occupant la 51e loge alors 
qu’ils étaient 49e en 
janvier.  

La Fédération internatio-
nale de football association 
(Fifa) vient de rendre public, 
le 7 février,  en son siège à 
Zurich, en Suisse, son clas-
sement mensuel des pays. 
L’on note tout de suite à pro-
pos de la République démo-
cratique du Congo (RDC) 
qu’elle vient de quitter le top 
50 des meilleures nations 
du ballon rond. Le pays du 
regretté Pierre Ndaye Mu-
lamba « Mutumbula » (qui 
s’est éteint le 26 janvier 
dernier en Afrique du Sud) 
occupe la 51e place alors 
qu’il était la 49e position en 
janvier. Néanmoins, la RDC 
conserve la cinquième place 
en Afrique, avec devant elle, 
quatre mondialistes, à savoir 
le Sénégal (24e rang mon-
dial), la Tunisie (28e rang 
mondial), le Maroc (43e rang 
mondial) et le Nigeria (46e 
rang mondial). Pour rappel, 
la RDC n’a engrangé aucune 
victoire tout au long de l’an-

née dernière et perdait déjà 
des places au classement 
après avoir atteint son meil-
leur classement, la 36e posi-
tion mondiale en août 2017 
et deuxième en Afrique.
Dans la suite du top 20 en 
Afrique, on retrouve à la si-
xième place le Ghana (52e 
rang mondial), le Cameroun 
(56e rang mondial), l’Egypte 
(57e rang mondial), le Burki-
na Faso (62e rang mondial), 
le Mali (65e rang mondial), 
la Côte d’Ivoire (66e rang 
mondial), la Guinée (68e 
rang mondial), l’Algérie (69e 
rang mondial), l’Afrique du 
Sud (74e rang mondial), le 
Cap Vert (74e rang mondial), 
l’Ouganda (77e rang mon-
dial), la Zambie (82e rang 
mondial), le Congo (84e rang 
mondial), le Gabon (85e rang 
mondial) et le Bénin (94e 
rang mondial).
Selon la Fifa, la Coupe d’Asie 
des nations qui vient de 
s’achever avec le sacre du 
Qatar explique l’absence des 
pays africains dans le top 50 
en février 2019. « La Coupe 
d’Asie est à l’origine de la 
très grande majorité des 
mouvements constatés 
dans cette première édi-
tion de 2019, tandis que le 

peu de matchs disputés par 
des équipes d’autres confé-
dérations a généré un Top 
20 inchangé. Conséquence 
additionnelle de ces mou-
vements, le nombre de 
représentants asiatiques 
dans le Top 50 a été revu 
à la hausse. L’AFC y place, 
en effet, une équipe supplé-
mentaire aux dépens de la 
CAF -et plus particulière-
ment de la RD Congo (51e, 
moins 2)-, ces deux confé-
dérations comptant désor-

mais le même nombre de 
représentants au sein des 
cinq nations les mieux 
classées», lit-on sur le site of-
ficiel de l’instance.
Les Léopards du sélection-
neur Florent Ibenge devront 
s’imposer en mars contre les 
Lones Stars du Liberia, en 
dernière journée des élimina-
toires de la Coupe d’Afrique 
des nations pour espérer se 
rendre en Egypte en juin, 
en phase finale, et aussi se 

relancer dans le classement 
Fifa. Au niveau mondial, la 
Belgique, demi-finaliste du 
mondial 2018 en Russie, est 
première, devant la France, 
championne du monde en 
titre, et le Brésil. La Croa-
tie, finaliste malheureuse 
du mondial russe devant 
la France, est quatrième, 
devant l’Angleterre, le Por-
tugal, l’Uruguay, la Suisse, 
l’Espagne et le Danemark qui 
ferme le top 10 mondial.

Martin Enyimo

CLASSEMENT FIFA/FÉVRIER

La RDC à la 51e position

Les Léopards de la RDC 

Arrivé récemment en Turquie, 
l’international congolais fait déjà parler de 
lui sur le terrain avec son nouveau club, 
alors que Mulumbu ressent à nouveau les 
sensations du jeu à son retour à 
Kilmarnock, en Ecosse, où il retrouve 
Aaron Tshibola et Mikael Ndjoli.  

Très récemment transféré du Standard 
de Liège, en Belgique, pour Galatasary, 
en Turquie, à plus de huit millions d’eu-
ros, le défenseur central international 
congolais, Christian Luyindama Neka-
dio, s’est déjà signalé de fort belle ma-
nière. Pour sa première titularisation, le 
6 février, il a été buteur pour son club en 
quart de finale aller de la coupe de Tur-

quie face à Hatayspor. L’ancien joueur du 
Daring club Motema Pembe, de Sanga 
Balende et du TP Mazembe a ouvert la 
marque dès la 7e mn de la partie.
Galatasary l’a emporté par deux buts à 
zéro. Le quart de finale retour est pro-
grammé pour le 26 février. Entre-temps, 
Luyindama et son club jouent le 10 fé-
vrier contre un autre club important, 
Trabzonspor, en championnat, avant 
de recevoir le 14 février la formation 
de Benfica de Lisbonne (Portugal) en 
huitième de finale de l’Europa League. 
Le calendrier est déjà bien fourni pour 
Christian Luyindama aussitôt débarqué 

à Galatasaray.
Pour sa part, Youssouf Mulumbu et 
deux autres Congolais, Aaron Tshi-
bola et Mikael Ndjoli, tous évoluant 
désormais à Kilmarnock, ont été te-
nus en échec par Dundee FC, en 25e 
journée du championnat d’Ecosse de 
première division par deux buts par-
tout.
Récemment revenu à Kilmarnock 
après un passage à vide au Celtic 
Glasgow où il a été très peu utilisé, 
Youssouf Mulumbu est entré en jeu à 
la 58e mn, à la place d’un autre milieu 
défensif international congolais, Aa-

ron Tshibola, titularisé lors de cette 
rencontre. Mikael Ndjoli a, pour sa 
part, fait son apparition sur l’aire de 
jeu à la 79e mn. Mulumbu retrouve 
les sensations du terrain avec Kilmar-
nock qui est tenu en échec après la 
défaite de la 24e journée (un but à 
deux) face à Heart. Le club occupe la 
quatrième position avec quarante-six 
points. Mulumbu et ses deux compa-
triotes joueront, le 9 février, contre 
Glasgow Rangers en Coupe d’Ecosse 
avant de faire face au Celtic Glasgow, 
le 17 février, en championnat.

M.E.

FOOTBALL/CONGOLAIS DE L’ÉTRANGER

Luyindama marque pour sa première sortie avec Galatasary

Mulumbu qui retrouve l’aire de jeu à Kilmarnock 

Luyindama, buteur avec Galatasaray pour sa première titularisation
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Coorganisé par la Chine et le Séné-
gal  qui copréside le Forum sur la 
coopération sino-africaine (FCSA) 
et la Commission de l’Union africaine 
(UA), le dialogue s’inscrivait dans le 
cadre de la volonté exprimée par la 
Chine et l’Afrique, lors du sommet de 
Beijing, de construire une commu-
nauté de destin commun plus solide.
L’objectif étant de renforcer la coo-

pération sino-africaine dans le do-
maine de la paix et de la sécurité. 
Il s’agissait, pour les deux parties, 
d’échanger des idées, de coordon-
ner des actions et d’avancer des 
propositions pour la mise en œuvre 
de l’initiative en vue de contribuer 
ensemble à la coopération Chine-
Afrique en matière de paix et de 
sécurité.
Selon le président du Comité de suivi 
chinois du FCSA et ministre assistant 
des Affaires étrangères de Chine, 
Chen Xiaodong, malgré l’amélioration 
continue de la situation de la paix et 
de la sécurité en Afrique, les risques 
et défis restent non négligeables.
« Depuis de longues années, la 
Chine a toujours assumé ses res-
ponsabilités en tant que membre 
permanent du Conseil de sécuri-
té de l’ONU et mis en application 
le concept dit sincérité, résultats 
effectifs, amitié et bonne foi ainsi 
que le principe de recherche du 
plus grand bien et des intérêts 
partagés voulu par le président Xi 
Jinping », a-t-il indiqué.
Son pays, a précisé Chen Xiaodong, 
veille toujours à jouer un rôle im-

partial, équitable et constructif afin 
d’aider l’Afrique à renforcer ses 
propres capacités de maintien de la 
paix, à s’attaquer tant aux racines 
qu’aux symptômes des problèmes 
et à promouvoir une coopération 
gagnant-gagnant.
« Quelle que soit l’évolution de la 
situation internationale, régio-
nale et les commentaires déplacés 
de certains pays, la Chine restera 
déterminée à mettre en œuvre les 
nouvelles mesures de coopération 
en matière de paix et de sécuri-
té annoncées lors du Sommet », 
a rappelé le ministre assistant des 
Affaires étrangères.

Partager des intérêts communs  

  en matière de paix et de sécurité

En effet, face aux nouvelles cir-
constances, opportunités et nou-
veaux défis, la Chine et l’Afrique 
entendent, à travers ce dialogue, 
partager davantage des intérêts 
communs dans le domaine de la 
paix, de la sécurité et la coopération 

sino-africaine.
Dans ce cadre, la Chine réaffirme sa 
volonté de travailler avec l’Afrique 
pour entreprendre, dans le domaine 
de la paix et de la sécurité, de nou-
velles actions en faveur du renforce-
ment des capacités afin de pousser 
l’ONU à fournir des soutiens finan-
ciers aux opérations de maintien 
de la paix menées par l’UA, tout en 
explorant de nouvelles approches 
de participation au règlement des 
dossiers brûlants.
Au cours de ce dialogue auquel ont 
pris part les ministres des Affaires 
étrangères des vingt-trois pays afri-
cains, dont les pays membres du 

Conseil de paix et de sécurité 
de l’UA ainsi que les pays du 
G5 Sahel, l’Afrique a exprimé le 
souhait de renforcer la commu-
nication et la coordination avec 
la Chine au sein du Conseil de 
sécurité. De même, elle a émis 

le vœu de voir la Chine soute-
nir davantage la prévention 
des conflits sur le continent 
et l’accompagner dans la mise 
en œuvre de l’initiative « Faire 
taire les armes en Afrique » d’ici 
à 2020.
Ainsi, saluant les résultats ob-
tenus par le dialogue, les deux 
parties estiment que l’initiative 
conjointe constitue une mesure 
novatrice en vue d’une coopéra-
tion sino-africaine capable d’ac-
croître les échanges en matière 
de politique de paix et de sécu-
rité et de renforcer la synergie 
de leurs actions.
Se félicitant, quant à elle, des 
orientations principales de la 
mise en œuvre, par la Chine, 
de l’initiative pour la paix et la 
sécurité, l’Afrique pense que 
les mesures concernées ré-
pondent à sa situation actuelle 
et à ses besoins réels. Car, elles 
contribueront énergiquement 
au renforcement des capacités 
africaines dans ce domaine.

La Rédaction

« Quelle que soit 
l’évolution de la 

situation internationale, 
régionale et les 
commentaires 

déplacés de certains 
pays, la Chine restera 
déterminée à mettre 

en œuvre les nouvelles 
mesures de coopération 
en matière de paix et de 
sécurité annoncées lors 

du Sommet »

CHINE-AFRIQUE 

Un dialogue pour la mise en œuvre de l’initiative paix et sécurité 
Addis-Abeba, la capitale éthiopienne, a abrité, le 6 février, le dialogue sino-africain sur la mise en œuvre de l’initiative pour la paix et 
la sécurité lancée lors du dernier Forum sur la coopération entre les deux parties qui s’était tenu en septembre 2018, à Beijing.

« Faire taire les armes en Afrique » 

Ont participé à la table ronde, le président français, Emmanuel 
Macron; le président chypriote, Nicos Anastasiades; le Premier mi-
nistre italien, Giuseppe Conte; le Premier ministre portugais, Anto-
nio Costa; le Premier ministre maltais, Joseph Muscat; le Premier 
ministre grec, Alexis Tsipras; et le ministre espagnol des Affaires 
étrangères.
Les dirigeants de ces sept pays du sud de l’Union européenne (UE) 
réclament un renforcement de la coopération économique avec 
l’Afrique afin de freiner le flux migratoire. Ils ont défendu, par ail-
leurs, l’idée d’un budget et d’une assurance chômage communs 
pour la zone. Les dirigeants français, italien, espagnol, grec, portu-
gais, chypriote et maltais ont reconnu que l’UE n’avait pas réussi à 
transformer en actes sa promesse de partager la responsabilité des 
migrants secourus en mer. Le Premier ministre italien, Giuseppe 
Conte, a regretté que l’UE n’ait pas été capable de passer à l’acte 
à ce sujet. Il a remercié la prédisposition des pays ayant manifesté 
leur disponibilité pour accueillir certains migrants.
Le président français et certains de ses homologues ont promis de 
lui apporter leur soutien si l’Italie permettait d’abord le débarque-
ment de derniers migrants sur le territoire. Il a rappelé que l’accord 
de l’UE prévoyait que durant les opérations, les migrants puissent 
débarquer dans le port le plus proche, suivi de leur partage, de ma-
nière solidaire.
Giuseppe Conte et le ministre espagnol des Affaires étrangères, 
Josep Borrell, ont insisté sur la nécessité de doter le fonds fidu-
ciaire d’urgence pour l’Afrique de plus de moyens, pour appliquer 
des politiques de coopération efficaces. Josep Borrell, a quant à 
lui, défendu la nécessité de ‘’ faire de l’Afrique la priorité de la poli-
tique étrangère de l’UE ‘’. Ajoutant : ‘’Notre destin est lié à celui de 
l’Afrique. L’Afrique ne va pas disparaître, et bien que certains pays 
du Nord pensent que le problème est en Méditerranée, il s’agit d’un 
problème structurel’’.
Sur le plan économique, les sept pays ont défendu l’idée d’un bud-
get commun pour la zone euro, ‘’un budget cohérent’’, comme fac-
teur de stabilisation économique. À quelques mois des élections 
européennes, certains dirigeants ont insisté sur l’importance de re-
trouver ‘’le rêve européen’’.

 Noël N’dong

La rencontre qui a rassemblé près 
de trois cents délégués, dont cent 
cinquante-huit chefs de police et 
de hauts responsables policiers 
venus de quarante-deux pays afri-
cains et d’ailleurs, visait à élaborer 
des stratégies conjointes pour lut-
ter contre les problèmes de cri-
minalité communs et émergents 
en Afrique. Plusieurs sujets ont 
été soulevés, notamment le terro-
risme, la traite des êtres humains, 
la cybercriminalité, la piraterie 
maritime, le trafic de drogue et la 
criminalité environnementale.
A cette occasion, le secrétaire gé-
néral d’Interpol, Jürgen Stock, a 
appelé au renforcement de la coo-
pération entre les pays africains, 
afin de faire face plus efficacement 
à la criminalité transnationale or-
ganisée. Il a réitéré la détermina-
tion de son organisation à travail-
ler étroitement avec l’Afrique pour 
combattre la criminalité transfron-
talière et le terrorisme, qui sapent 
les efforts de développement, 
ajoutant que cette conférence 
était l’occasion de renforcer les 
échanges et d’approfondir la coo-
pération policière régionale entre 
les services chargés de l’applica-
tion de la loi sur le continent.
« L’Afrique, comme toutes les 
régions du monde, fait face à 
des menaces complexes de ter-
rorisme et de crime organisé. 
Il est donc essentiel de veiller à 
ce que les agents de police sur le 
terrain aient accès aux données 
où et quand ils en ont besoin », a 

recommandé Jürgen Stock.
Le Premier ministre rwandais, 
Edouard Ngirente, est revenu sur 
la consolidation du partenariat 
entre les polices d’Afrique en vue 
de mieux lutter contre la criminali-
té transfrontalière.
Adopter des stratégies 
globales contre les crimes 
organisés 

« Les menaces sécuritaires re-
présentent un défi majeur en 
Afrique qui appelle à une ré-
ponse collective et coordonnée 
entre tous les Etats du continent 
(…). Aucun pays ne peut ga-
gner seul ce combat. Nous avons 
besoin d’une coopération régio-
nale et internationale beaucoup 
plus forte », a-t-il relevé, souli-
gnant qu’il était urgent d’adopter 
des stratégies globales contre les 
menaces que font peser les crimes 
organisés.
Le responsable rwandais a, par 
ailleurs, fait observer que les me-
naces sécuritaires, particulière-
ment le terrorisme, ralentissent 
considérablement le dévelop-
pement socio-économique en 
Afrique, appelant dans ce sens 
à une coopération policière « 
accrue » et « rénovée » entre les 
pays du continent.
Au cours de ces dernières an-
nées, Interpol a déjà mené plu-
sieurs opérations clés à travers 
l’Afrique. Il s’agit, entre autres, 
d’Usalama IV, ciblant les iti-
néraires criminels à travers 

l’Afrique orientale et australe 
et ayant permis l’arrestation de 
deux criminels de pillage d’es-
pèces sauvages les plus recher-
chées ; de l’opération Epervier 
en Afrique de l’ouest, qui a favo-
risé le sauvetage de centaines de 
victimes du commerce humain et 
de l’opération Trigger III - traque 
le trafic illicite d’armes au Sahel 
et en Afrique du nord.
Les représentants de plusieurs 
organisations africaines et in-
ternationales ont participé à la 
24e conférence d’Interpol, dont 
l’Union africaine, l’Organisa-
tion de coopération policière du 
continent, Afripol, l’agence eu-
ropéenne de police criminelle, 
Europol, l’Organisation interna-
tionale pour les migrations, la 
Communauté d’Afrique de l’est 
et la Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique cen-
trale.
La Conférence régionale d’In-
terpol se tient tous les deux ans 
afin d’évaluer l’état de la coopé-
ration policière et la lutte contre 
la criminalité transnationale. 
Quant à Interpol, elle a pour 
ambition de faciliter la coopéra-
tion policière dans le monde en 
adoptant des stratégies de lutte 
contre le crime organisé, de faci-
liter l’échange d’informations et 
d’améliorer les compétences en 
matière d’enquête.

Nestor N’Gampoula

PARTENARIAT

Les pays du sud de l’Union 
européenne favorables à plus  
de coopération avec l’Afrique
Les Etats concernés ont fait un exposé, lors d’un sommet à Nicosie, à 
Chypre, où ils ont réclamé un renforcement de la coopération 
économique avec le continent noir.

SÉCURITÉ RÉGIONALE

Interpol encourage une solide coopération 
pour affronter la criminalité
La 24e conférence régionale de l’Organisation internationale de police criminelle (Interpol), tenue du 5 au 7 
février, à Kigali, au Rwanda, a permis aux hauts responsables de la police et ceux d’autres agences de sécurité 
et de maintien de l’ordre d’Afrique de renforcer leur partenariat dans la lutte contre le crime organisé.  
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Lors de la cérémonie de si-
gnature à Bangui, la capitale 
centrafricaine, le président 
Faustin-Archange Touadéra 
s’est félicité de ce « moment 
historique ». « Le premier ef-
fet de cet accord est la cessa-
tion de toute violence contre 
les civils », a-t-il déclaré, sou-
lignant avoir tendu la main 
à leurs frères et sœurs des 
groupes rebelles. « Je mettrai 
toutes mes énergies pour que 
l’accord de paix conclu à Khar-
toum et signé à Bangui soit 
mis en œuvre », s’est engagé 
le chef de l’Etat.
Le contenu de l’accord de-
meure dans l’ombre. Lors des 

négociations à Khartoum, 
l’amnistie des groupes armés 
et le partage de pouvoir entre 
Bangui et les rebelles étaient 
parmi les sujets centraux.
Le président de la commis-
sion de l’Union africaine (UA), 
Moussa Faki Mahamat, a as-
sisté à la cérémonie à Bangui. 
«  ous restons très regardants 
sur l’application effective de 
cet accord », a-t-il indiqué, 
faisant allusion à plusieurs 
accords de paix qui avaient 
été signés depuis le début de 
la crise centrafricaine en fin 
2012 mais qui n’ont jamais été 
réellement appliqués. « C’est 
pour réaffirmer l’indépen-

« Le prix plancher bord champ de la campagne 2019, 
qui démarre le 15 février, est fixé à 375 FCFA le kilo-
gramme de noix de cajou bien séchées, bien triées et ne 
comportant aucune matière étrangère », a annoncé, le 
6 février, le porte-parole du gouvernement, Sidi Tiémoko 
Touré, au sortir d’un conseil des ministres.
Selon le porte-parole, la  campagne écoulée s’est faite dans une 
«conjoncture défavorable », marquée par des difficultés de com-
mercialisation ayant provoqué une baisse de 20% des revenus 
redistribués aux producteurs, estimés à 404 milliards de F CFA 
(698,92 millions de dollars) en 2018 contre 509 milliards de FCFA 
(880,57 millions de dollars) en 2017.
Sidi Tiémoko Touré a annoncé la poursuite des réformes mises en 
œuvre depuis la campagne dernière afin d’accélérer le développe-
ment de la transformation, de maintenir l’équilibre de la filière et 
d’optimiser les revenus des producteurs.
« Ces mesures ont conduit à une hausse de plus de 6,7% de 
la production nationale, soit 761 317 tonnes de noix de cajou 
brutes par rapport à la production de 2017 établie à 711 236 
tonnes », a-t-il souligné.
A la date du 31 décembre dernier, a ajouté le porte-parole du gou-
vernement, 642 448 tonnes ont été exportées contre 46 303 tonnes 
résiduelles qui seront «achetées» par le Conseil du coton et de 
l’anacarde, organe étatique en charge de la gestion de la filière. En 
2018, la Côte d’Ivoire a atteint un taux de transformation locale de 
10% de sa production avec vingt-neuf unités de broyage. L’essen-
tiel de la production ivoirienne est exportée sous forme de noix 
brutes vers le Vietnam, l’Inde et le Brésil.
L’Etat ivoirien veut atteindre un million de tonnes d’ici à 2020 
et relever le défi du faible niveau de transformation locale avec 
l’objectif d’être à 100% de transformation de la noix de cajou 
à l’horizon 2020. Fin janvier, la Banque mondiale a apporté un 
appui financier de 107 milliards de FCFA (185,11 millions de 
dollars) à la Côte d’Ivoire pour un projet visant la compétitivité 
de la chaîne de valeur de l’anacarde. Le projet fixe des objectifs 
pour la transformation des noix de cajou et vise le développe-
ment des infrastructures adéquates, le renforcement des nou-
velles capacités de stockage via la réhabilitation des entrepôts 
et magasins, puis l’accès au marché des noix brutes.

CENTRAFRIQUE 

Signature définitive de l’accord de paix 
entre Bangui et les rebelles 
Le gouvernement de la République centrafricaine (RCA) et les quatorze groupes armés reconnus du pays ont conclu 
définitivement, le 6 février, l’accord de paix auquel avaient abouti les pourparlers de dix jours à Khartoum, au Soudan.

dance, la souveraineté de la 
RCA mais également pour 
prendre à témoin le peuple 
souverain de la RCA, que 
nous avons voulu que cet 
accord soit signé ici à Ban-
gui, et pour que les parties 
signataires se l’approprient 
», a expliqué Moussa Faki 
Mahamat.
Sous l’égide de l’UA soutenue 
par les Nations unies (ONU), 
depuis le 24 janvier, les délé-
gations des autorités centrafri-
caines et des quatorze groupes 
armés se sont assises autour 
de la table de négociations à 
Khartoum en vue d’ouvrir la 
voie de paix pour ce pays dont 
plus de la moitié de la popula-
tion est en besoin d’assistance 
humanitaire, selon les chiffres 
de l’ONU. Un accord a été re-

trouvé samedi dernier, puis 
paraphé le 5 février à Khar-
toum.

Appel au soutien 

des mesures coura-

geuses prises 

Après la signature de l’ac-
cord, le secrétaire général 
de l’ONU, Antonio Gu-
terres, a félicité toutes les 
parties prenantes pour la 
conclusion fructueuse du 
dialogue qui s’est déroulé 
à Khartoum.
Dans une déclaration pu-
bliée par son porte-parole, 
il a vivement encouragé 
toutes les parties pre-
nantes à honorer leurs 
engagements tout au long 
de la période de mise en 
œuvre de cet accord. Il a 

réitéré l’engagement des 
Nations unies à aider la 
RCA «à ce stade critique».
Le chef de l’ONU a appelé 
les pays voisins, les organi-
sations régionales et tous 
les partenaires internatio-
naux « à soutenir les me-
sures courageuses que 
les Centrafricains ont 
prises pour instaurer 
une paix et une stabilité 
durables dans leur pays 
».
Antonio Guterres a salué 
le leadership de l’UA dans 
ce dialogue et qualifié d’ 
«  accomplissement im-
portant » l’accord obtenu 
dans le cadre de l’Initiative 
africaine pour la paix et la 
réconciliation en RCA.

Xinhua

CÔTE D’IVOIRE 

Chute du prix d’achat aux 
producteurs de noix de cajou
Le prix plancher bord champ du produit a été fixé à 375 F CFA (0,65 
dollars) le kilogramme pour la campagne 2019 contre 500 FCFA (0,87 
dollars) pour la campagne écoulée dans le pays, premier pays 
producteur de noix de cajou au monde.

« La France a fait, depuis plu-
sieurs mois, l’objet d’accusa-
tions répétées, d’attaques sans 
fondement, de déclarations ou-
trancières que chacun connaît 
et peut avoir à l’esprit », a décla-
ré la porte-parole du Quai d’Orsay, 
Agnès von der Mühll, en annon-
çant ce rappel « pour consulta-
tions ».
Ces tensions franco-italiennes 
n’ont « pas de précédent depuis 
la fin de la guerre », a-t-elle ajou-
té, dans un communiqué empreint 
de gravité, s’interrogeant sur les 
«intentions» réelles de Rome 
quant à sa relation avec la France.
Le rappel d’un ambassadeur est 
tout aussi sans précédent entre la 
France et un autre pays membre 
de l’UE, confirme-t-on de source 
diplomatique.
Après ce rappel, les deux chefs 
politiques du gouvernement po-
puliste italien, le ministre de 
l’Intérieur, Matteo Salvini, et le 
vice-Premier ministre, Luigi Di 
Maio, se sont déclarés hier «dis-
ponibles» pour dialoguer avec le 
gouvernement français. « Nous 
sommes tout à fait disposés à 
rencontrer le président (fran-
çais Emmanuel Macron) et le 
gouvernement français », a écrit 
Matteo Salvini, patron de la Ligue 
(extrême droite) dans un commu-
niqué.
Luigi Di Maio comme Matteo Sal-
vini avaient multiplié ces dernières 
semaines les déclarations d’une 
rare violence à l’encontre de l’exé-
cutif français.
Paris avait choisi jusqu’ici de ne 
pas surréagir à ces propos - qui 
saluaient le mouvement social des 
«gilets jaunes» en France et appe-

laient à la démission du président 
Emmanuel Macron - afin de ne pas 
alimenter la surenchère. « Plus 
vite il rentrera chez lui, mieux 
ça vaudra! », avait aussi procla-
mé, en janvier, Luigi Di Maio, en 
qualifiant Emmanuel Macron de « 
président gouvernant contre son 
peuple ».
Le ministère français des Affaires 
étrangères avait tout au plus 
convoqué l’ambassadrice d’Italie, 
le 21 janvier, après ces propos 
jugés « inacceptables et sans ob-
jet». Mais la rencontre mardi en 
France de Luigi Di Maio, chef de 
file du Mouvement 5 étoiles (M5S, 
antisystème), avec des «gilets 
jaunes» a fait déborder le vase.

Provocation inacceptable 

« Le vent du changement a 
franchi les Alpes. Je répète: le 
vent du changement a franchi 
les Alpes », avait-il alors tweeté 
en annonçant la rencontre sur les 
réseaux sociaux. « Les dernières 
ingérences constituent une 
provocation supplémentaire 
et inacceptable », a riposté la 
porte-parole de la diplomatie fran-
çaise. « Elles violent le respect 
que se doivent entre eux les gou-
vernements démocratiquement 
et librement élus », a-t-elle mar-
telé. Sur l’immigration, la Libye, les 
activistes italiens recherchés pour 
terrorisme depuis les années 1970 
et réfugiés en France ou le projet 
de ligne ferroviaire Lyon-Turin, les 
différends entre Rome et Paris ont 
aussi conduit à des échanges vifs 
ces derniers temps. Mais la rup-
ture semble désormais consom-
mée entre le camp populiste et eu-
rosceptique incarné par le tandem 

Di Maio/Salvini et celui des 
pro-européens emmené par 
Emmanuel Macron.
« La France a parfois du 
mal à prendre au sérieux 
les coups de menton ita-
liens. C’est souvent pris 
comme du théâtre. Peut-
être la farce a-t-elle assez 
duré et a-t-elle voulu montrer 
jusqu’où allait sa patience », re-
lève Sébastien Maillard, directeur 
de l’Institut Jacques-Delors.
Pour autant, les deux chefs d’or-
chestre de la politique intérieure 
italienne n’ont aucune raison de 
changer de registre d’ici aux élec-
tions européennes du 26 mai.
« Les deux protagonistes sont 
en campagne et en compétition, 
c’est une coalition qui tient mal 
(...) Et Di Maio a trouvé là une 
façon d’exister par rapport à 
Salvini sur la scène européenne 
», estime l’expert européen.
La crise franco-italienne com-
plique aussi un peu plus les am-
bitions européennes d’Emmanuel 
Macron, déjà contrariées par les 
déboires politiques de la chance-
lière allemande Angela Merkel, 
partenaire clé de la France, et par 
le Brexit.
« Au-delà de ces escarmouches, 
provocations, c’est sûr que la 
relation franco-italienne sur le 
fond est en panne. Cela fait un 
allié traditionnel qui manque 
à la construction européenne », 
fait observer Sébastien Maillard.

AFP

CRISE FRANCO-ITALIENNE

Paris rappelle son ambassadeur
La France a rappelé son ambassadeur en Italie, hier, après une série de déclarations « outrancières » 
de responsables italiens, une rare escalade entre deux pays de l’Union européenne qui cristallise un 
peu plus les lignes de fracture en Europe, à quelques mois des élections européennes.
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Depuis quelques jours, les direc-
tions départementales de l’ensei-
gnement primaire, secondaire et 
de l’alphabétisation (DDEPSA) 
sont en train d’acheminer les 
dossiers vers la direction des 
examens et concours (DEC). 
Le département des Plateaux a 
été parmi les premiers à dépo-
ser les dossiers. « Dès la rentrée 
scolaire, nous avions ventilé 
la note de service inhérente à 
la date de dépôt des dossiers 
aux examens d’Etat. Nous 
nous sommes impliqués très 
tôt pour que les délais soient 
respectés tel que fixés par la 
tutelle. Tous les enfants qui 
ont déposé leurs dossiers ver-
ront leurs noms sur la liste », 
espère le DDEPSA des Plateaux, 
Raymond Mbourongon.

Certaines directions départe-
mentales et les deux centres de 
Luanda et du Cabinda ont qua-
siment accompli cet acte. André 
Mfoura, DDEPSA de la Cuvette, 
a enregistré 5 302 au CEPE ; 3 
559 au BEPC et 2 314 au bac-
calauréat. En effet, après cette 
phase de dépôt de dossiers, la 
DEC procédera par l’élaboration 
des listes provisoires qui seront 
renvoyées par la suite dans les 
différents établissements sco-
laires pour des éventuelles cor-
rections.
« Après la validation, inter-
viendra la saisie des listes, le 
contrôle et la vérification des 
listes provisoires qu’on doit 
renvoyer dans les établisse-
ments pour que chaque can-
didat, officiel ou libre, puisse 

vérifier si son nom a été bien 
reproduit ou écorché pour cor-
rection avant de renvoyer les 
listes pour affichage », a assuré 
le DEC, Jean-Pierre Mbenga.

Des réformes observées 

dans le dépôt des dossiers

Conformément à la circulaire n° 
0417 du ministère de tutelle, les 
inscriptions des candidats libres 
se sont déroulées à la direction 
générale de l’alphabétisation 
et de l’éducation non formelle. 
Ainsi, les candidats libres ont dû 
payer la somme de 15 000 FCFA 
pour ceux résidant au pays et les 
étrangers 20 000 FCFA en ce qui 
concerne le baccalauréat. Pour 
le BEPC, les nationaux ont versé 
10 000 FCFA et les étrangers 15 
000 FCFA.

Une autre innovation concer-
nait la fourniture de deux 
photocopies en couleur de 
l’original de l’acte de nais-
sance. Une nouveauté qui a 
donné des sueurs froides à 
certains candidats dont l’âge 
figurant sur le diplôme ne 
correspondait pas à celui de 
l’acte de naissance. Ces der-
niers ont été obligés de re-
courir à la justice pour l’éta-
blissement des jugements 
supplétifs, chose qui n’était 
pas facile.   
Quant à la publication du ca-
lendrier des examens d’Etat, 
il est tributaire de la pro-
grammation du baccalauréat 
français. « Nous avons des 
classes renforcées à Pointe-

Noire. Les élèves qui y fré-
quentent présentent les 
baccalauréats congolais et 
français.  À Brazzaville, les 
candidats inscrits au bac-
calauréat à l’école Notre-
Dame du rosaire sont dans 
la même situation. Pour ne 
pas les pénaliser, nous leur 
donnons la chance de pré-
senter ces deux examens. 
Donc, nous attendons la 
publication du calendrier 
du baccalauréat français 
pour que nous ajustions 
le nôtre. Dans tous les cas, 
nous savons tous que c’est à 
partir de juin qu’auront lieu 
les examens d’Etat », a expliqué 
le DEC, Jean Pierre Mbenga.

Parfait Wilfried Douniama

Parlant du programme de 
bourse en Afrique subsaha-
rienne, Alexandra Palt a expli-
qué qu’au total vingt bourses 
seront décernées cette année 
dans cette  zone  pour le niveau 
doctorat et post-doctorat, avec 
des montants allant de dix mille 
à quinze mille euros. Ce sont des 
bourses de la fondation L’Oréal, 
en partenariat avec l’Unesco.
Pour prétendre postuler, les 
candidates se doivent de rem-
plir quelques critères d’éligibi-
lité: être originaire d’un pays 
d’Afrique subsaharienne ; tra-
vailler dans un laboratoire de 
recherche où être inscrite dans 
une école doctorale appuyée 
par des disciplines suivantes : 
sciences formelles ; sciences de 
la vie et de l’environnement ; 
sciences de la matière ; sciences 
de l’ingénieur et technologiques.
« La bourse est extrêmement 
sélective. Mais nous souhaitons 
avoir également des candidates 
de l’Afrique centrale, notam-
ment celles du Congo pour sus-
citer plus de vocation et plus 
d’opportunité pour ces femmes 
», a expliqué la directrice gé-
nérale de la fondation L’Oréal, 
Alexandra Palt.
Dans son exposé appuyé d’un 
film, elle a démontré que le 
plafond de verre perdure car, 
la contribution des femmes 
manque : 28% dans le monde. 
En Afrique, le pourcentage est de 
30% de femmes dans les sciences 
et au Congo, moins de 10%.
À l’heure où les femmes s’affir-
ment, il est encore des secteurs 
où elles ne trouvent pas leur 

place. La présidente générale de 
la fondation L’Oréal s’est inquié-
tée de la sous-représentation 
des chercheuses.
« Nous estimons que soutenir 
la place des femmes dans la 
recherche, c’est combattre pour 
l’égalité. C’est aussi se donner 
toutes les chances d’une inno-
vation scientifique bénéfique à 
tous car, la sous-représentation 
des femmes dans les équipes 
scientifiques impacte la qualité 
de la recherche ».
La présidente de la Fondation 

congolaise pour la recherche 
médicale, Francine Ntoumi, a, 
pour sa part, souligné qu’il était 
important de partager cette ini-
tiative avec les congolaises de 
Brazzaville et celles de la Répu-
blique démocratique du Congo 
(RDC).
« On se plaint souvent de ne 
pas avoir le soutien du gou-
vernement, de chercher où 
trouver l’argent. Il y a très peu 
d’initiatives qui soutiennent les 
femmes qui s’engagent dans les 
sciences. Aujourd’hui, un bail-

leur de fonds vient expliquer 
ce qu’il a pour les femmes qui 
veulent, ou qui sont déjà enga-
gées dans les sciences », a-t-elle 
dit.
Céline Pole Sikulisimwa, origi-
naire de la RDC et professeure 
à l’université de Kinshasa, a éga-
lement salué l’initiative. « Cette 
présentation est très importante 
parce que c’est elle-même la 
directrice qui a effectué le dé-
placement de Brazzaville pour 
venir échanger avec les femmes 
chercheuses. Cette présenta-

tion nous permet de se prépa-
rer. Nous aurons la chance que 
L’Oréal, après cette présenta-
tion, puisse augmenter à l’ave-
nir le nombre de bourses », a-t-
elle souhaité.
La fondation L’Oréal œuvre 
depuis vingt ans aux côtés de 
l’Unesco pour faire croître la part 
des femmes dans la recherche 
scientifique en promouvant, au 
travers de son programme For 
Women In Science, des femmes 
scientifiques d’excellence.

Yvette Reine Nzaba

RECHERCHES SCIENTIFIQUES

La fondation L’Oréal lance sa dixième édition 
En séjour de travail à Brazzaville, la directrice générale de la fondation, Alexandra Palt, a organisé, le 7 février, une rencontre 
avec les femmes scientifiques pour présenter son programme de bourse, « L’Oréal-Unesco For Women In Science » et susciter 
plus de candidatures congolaises.  

Alexandra Palt échangeant avec les chercheuses/ Adiac

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 

Clotûre des inscriptions aux examens d’Etat
Lancée le 1er décembre dernier, la période des inscriptions au baccalauréat, au Brevet d’études du premier cycle (BEPC) et au Certificat d’études 
primaires élémentaires (CEPE)  a pris fin le 2 février.  
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ARRÊT SUR IMAGE

Les élèves du complexe scolaire Joseph-Perfection visitant le Musée Galerie du Bassin du Congo

Délivrant en premier son mot 
de circonstance, Isidore Mvou-
ba a commencé par saluer 
l’excellence des rapports de 
coopération qui lient le Congo 
au Rwanda, depuis trente-sept 
ans, dans le cadre de la coopé-
ration Sud-Sud. Le président de 
l’Assemblée nationale a signifié 
à son interlocuteur que les deux 
pays étaient amis, partageant 
les mêmes défis, la même vision 
et les mêmes ambitions dans 
plusieurs domaines, précisé-
ment dans le combat du déve-
loppement durable et la promo-
tion du commerce interafricain.
« Le Congo et le Rwanda par-
tagent les droits humanistes 
dans la promotion et la protec-
tion des droits de l’homme. Ils 
ont les mêmes défis à relever en 
matière de paix et de sécurité », a 
indiqué Isidore Mvouba.
Faisant le bilan de cette coo-
pération régie par l’accord du 
17 août 1982, le président de 
l’Assemblée nationale a indiqué 
qu’en trente-sept ans, les deux 
pays ont tenu au total quatre 
commissions mixtes de coopé-
ration, dont la dernière a été 
organisée en 2016 au Rwanda.

À cette occasion, a précisé Isi-
dore Mvouba, plusieurs accords 
avaient été signés, entre autres, 
celui lié au transport aérien, 
lequel a permis la desserte du 
Congo par la compagnie Rwan-

dair. « Je suis convaincu que 
nous avons tout à gagner en 
développant notre coopéra-
tion bilatérale », a renchéri le 
président de la chambre basse 
du parlement congolais.

Parlant de son institution, il a 
fait savoir à son interlocuteur que 
l’Assemblée nationale congolaise 
est à sa quatorzième législature. 
Elle compte cent cinquante et un 
députés, dont dix-sept femmes, et 

huit commissions parlementaires.
Pour sa part, le président du Sénat 
du Rwanda a félicité le gouverne-
ment et le peuple congolais pour 
leur hospitalité.

Firmin Oyé

DIPLOMATIE

La coopération Congo-Rwanda a totalisé  
trente-sept ans 
Le président de l’Assemblée nationale, Isidore Mvouba, a rappelé le 7 février au président du Sénat du Rwanda, Bernard 
Makuza, en mission de travail au Congo, que la coopération entre les deux pays date de 1982.  

Isidore Mvouba et ses collaborateurs (à droite) s’entretenant avec la délégation rwandaise, le 7 février/ Adiac 



N° 3425 - Vendredi 8 Février 2019L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA10 | RC/BRAZZAVILLE



N° 3425 - Vendredi 8 Février 2019 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA RC/BRAZZAVILLE  | 11

Dans son récent rapport intitulé 
«Changer de cap et prendre son 
destin en main» sur la situation 
économique du Congo, le groupe 
de la Banque mondiale souligne la 
persistance des risques extérieurs.  
« Les dépenses imprévues de 
souveraineté et de défense des 
frontières ou celles liées aux 
assistances humanitaires pour-
raient contribuer à l’explosion 
des dépenses en ce temps de res-
triction », évalue le document.
Ces risques pourraient, d’après 
le même texte, contrarier l’ajus-
tement budgétaire et la relance 
économique nécessaire pour in-
verser la tendance baissière à 
l’horizon 2020. C’est aussi l’avis 
de l’économiste principale auprès 
de la Banque mondiale, Samba 
Bâ, qui insiste sur la nécessité de 
poursuivre les réformes publiques. 
Pour cela, l’ajustement budgétaire 
doit être poursuivi et accompagné 
par des mesures de réformes et 
des politiques de relance censées 
ramener l’économie vers son po-
tentiel de croissance.
Fin décembre, plusieurs milliers 
de personnes ont pu traverser 

la frontière en provenance de 
RDC, fuyant des affrontements 
intercommunautaires dans leur 
pays. Venus de la région de Maï-
Ndombe (RDC), ces réfugiés ont 
été accueillis à Makotimpoko, 

dans le département des Pla-
teaux.
Le Haut-Commissariat des Na-
tions unies pour les réfugiés et 
le gouvernement congolais, à 
travers le Comité national d’as-

sistance aux réfugiés, ont en-
registré depuis quatre ans plus 
de soixante mille réfugiés origi-
naires en majorité de RDC et de 
la République centrafricaine. Ils 
sont repartis sur toute l’étendue 

du territoire national. La fragi-
lité de la situation politique et 
sécuritaire dans ces deux pays 
continue d’inquiéter les huma-
nitaires.  

Fiacre Kombo

AFFLUX DES RÉFUGIÉS AU CONGO

La Banque mondiale avertit sur un risque 
d’augmentation des dépenses 
La crise des réfugiés en provenance des pays de la sous-région, en l’occurrence la République centrafricaine et la République 
démocratique du Congo (RDC), représente un « risque » contre l’ajustement budgétaire en cours en République du Congo, a 
estimé l’institution de Bretton Woods.  

L’enregistrement d’un groupe de réfugiés / DR 

Le don constitué des non-vivres 
est financé par l’Agence des 
Etats-Unis pour le développe-
ment international (Usaid)? dans 
le cadre du projet d’assistance 
aux déplacés du Pool. A titre 
symbolique, le chef de mission 
adjoint de l’ambassade des Etats-
Unis au Congo, Mathew Cassetta, 
a remis des kits à trois cent quatre 
vingt6dix-sept ménages du dis-

trict de Mayama, le 7 février. 
Les équipes de Caritas Congo et 
de Catholic relief services, une 
agence d’aide humanitaire, pour-
suivront l’opération dans d’autres 
villages. « Nous saluons le retour 
de la paix dans le Pool et nous 
poursuivons notre engagement 
à soutenir la population. Le don 
que nous avons fait est néces-
saire pour répondre aux besoins 

des ménages », a déclaré Mathew 
Cassetta.
Les récipiendaires ont salué 
l’initiative des Etats-Unis qui ne 
sont pas à leur premier geste 
s’agissant de l’assistance à la  
population du Pool. « Ce don, 
qui est un signe positif de coo-
pération entre notre pays et les 
Etats-Unis, va nous soulager », 
selon Martine Diantouari, une ha-

bitante du district de Mayama.

Doléances

Dans un échange direct avec le 
diplomate américain, la popu-
lation a souhaité que l’aide hu-
manitaire  soit tournée vers les 
activités agro-pastorales qui per-
mettent de créer la richesse et 
de mieux se prendre en charge. 
« La population vit de l’agricul-
ture et de l’élevage. Il est néces-
saire de l’aider à cultiver la terre 
car, le sol est riche et il y a suffi-
samment d’espace », a indiqué le 
sous-préfet de Mayama, Bernard 
Ndoulou. Avec le retour de la 
paix, selon lui, il est important de 
soutenir les jeunes dans les initia-
tives agro-pastorales. De la sorte, 
ils ne pourront pas verser dans la 
violence.
Le chef du quartier 1 de ce dis-
trict, Joseph Keba, a, quant lui, 
évoqué les aspects liés à la san-
té. La localité n’a pas d’infirme-
rie et l’approvisionnement en 
médicaments est difficile, a-t-il 
expliqué. « Avec l’âge, il est dif-
ficile de continuer dans les tra-
vaux champêtres. Les jeunes qui 
doivent s’y lancer méritent d’être 
en bonne santé pour plus de pro-
ductivité », a-t-il dit. Ainsi, la po-
pulation a souhaité recevoir, dans 
un avenir proche, des semences 

et du matériel aratoire. La 
fertilité du sol permet, selon 
certaines langues, de déve-
lopper plusieurs types de 
plantations. Les filles-mères 
ont manifesté la volonté 
d’apprendre divers métiers, 
les hommes aussi. L’objec-
tif est d’être autonome et se 
prendre en charge car, il y a 
des parents qui accusent des 
difficultés d’envoyer leurs 
enfants à l’école, ne dispo-
sant pas des 300 FCFA exigés 
pour payer les enseignants 
bénévoles. Heureusement 
que la récente affectation des 
enseignants finalistes permet 
de résorber le problème, à en 
croire le sous-préfet.
Par ailleurs, en termes de sé-
curité, le département du Pool 
n’est plus une zone rouge. Selon 
Bernard Ndoulou, 90% de la 
population, notamment à Ma-
yama,  a regagné les domiciles 
dans la quiétude.
Selon le chef de mission adjoint 
de l’ambassade des Etats-Unis, 
les échanges avec la population 
soulagée par ce don permet-
tront d’exploiter d’autres volets 
en matière d’aide suivant les be-
soins exprimés.   

Rominique Makaya

POOL

La population de Mayama entre soulagement et doléances
L’ambassade des Etats-Unis a fait un don, le 7 février, aux habitants de plusieurs localités du département dont le district de Mayama. Satisfaits du geste et du retour de la paix, 
ceux-ci ont exposé les problèmes qui les tracassent.  

Les récipiendaires et les donateurs (Adiac)
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Les Dépêches de Brazzaville 

(L.D.B.) : Ravy, tu viens de 

rentrer en Suède pour pré-

parer la reprise du cham-

pionnat de 2e divisi on dans 

presque deux mois (pre-

mière journée le 30 mars). 

Connais-tu ton programme 

?

Ravy Tsouka Dozi (R.T.D.) : 

On va débuter crescendo par du 
travail physique, puis enchaî-
ner avec des matchs amicaux 
en Suède (ndlr : l’international 
Espoirs congolais était titulaire 
lors des victoires face à Dalkurd 
puis contre Eskilstuna, les 26 et 
31 janvier. Les deux premiers 
de la dizaine de rencontres pro-
grammées d’ici au 20 mars).
L.D.B. : En extérieur ou en 

intérieur comme cela peut 

se faire en Finlande ?

R.T.D. : En Suède, on joue tous 
les matchs en extérieur. En re-
vanche, on s’entraîne parfois 
en intérieur. La majorité des 
terrains est en synthétique en 
raison des conditions météoro-
logiques. Ça ne me dérange pas 

trop car, j’ai déjà connu ça en 
Italie (Crotone et Paganese) et 
en Espagne (Atletico Albericia).
L.D.B. : Champion de 3e di-

vision, Vasteras est promu 

en 2e division. Quel est le 

niveau global ?

R.T.D. : Pour la troisième 
division, je dirais le bas de 
tableau de National pour les 

meilleures équipes. La deu-
xième division, pour ce que 
j’en ai vu la saison dernière, 
je dirais National-Ligue 2.
L.D.B. : En brillant dans 

le championnat suédois, 

que peux-tu espérer 

comme suite sportive ?

R.T.D. : Les deux premières 
divisions sont retransmises 
et assez suivies, notamment 
en Grande-Bretagne et dans 
les pays scandinaves. Donc 
les portes peuvent s’ouvrir et 
il y a aussi des clubs attractifs 
en première division locale. 
Mais de penser à ça, il faut déjà 
faire le boulot cette saison.
L.D.B. : Tu as fait partie 

des joueurs non retenus à 

l’issue du stage de Lisses, 

en juin 2017. La sélection 

reste-t-elle dans un coin 

de ta tête ?

R.T.D. : Je me concentre sur 
ma carrière en club. Je ne 
me prends pas la tête avec la 
sélection. Il faut d’abord que 
je me stabilise en club. En 
Suède, tout se passe bien et 
je veux continuer à gravir les 
échelons. Ensuite, on verra 
ce qu’il adviendra.

Propos recueillis 

 par Camille Delourme

INTERVIEW

Ravy Tsouka Dozi: «Faire une bonne saison avec 
Vasteras avant de penser à la suite»
De retour en Suède après la trêve hivernale, Ravy Tsouka Dozi décrit le programme de son club, champion de 3e division 
suédoise et promu en 2e division. Le latéral droit de 24 ans veut se stabiliser en club avant de repenser à la sélection 
congolaise.  

Ravy Tsouka Dozi, face au Zimbabwe, lors des Jeux africains 2015 /CD-Adiac

Au terme de la deuxième journée de la compétition, les 
premières tendances commencent à se dégager. Les 
juniors sénégalais sont les premiers à valider leur qualifi-
cation pour les demi-finales de la Coupe d’Afrique des na-
tions (CAN), en dominant les Ghanéens sur un score de 
2-0. Ils signent ainsi leur deuxième victoire en autant de 
matches. Lors de sa première sortie, le Sénégal avait pris le 
meilleur sur le Mali sur ce même score. 
La dernière place qualificative pour le dernier carré dans ce 
groupe se disputera, le 9 février, entre le Ghana et le Mali 
qui comptent chacun trois points.  Le Ghana avait battu le 
Mali 2-0 tandis que le Mali se contentait d’un score étriqué 
1-0 pour venir à bout du même adversaire. Le Sénégal qui 
affronte le Burkina Faso (aucun point) tentera de finir la 
phase de poules sur la bonne note.
Dans le groupe A, les quatre concurrents gardent leurs 
chances. Le Nigeria qui domine le groupe n’a que quatre 
points devant le Niger et l’Afrique du Sud (deux points) 
et le Burundi (un point). Après sa victoire sur le Burundi 
lors de la première journée 2-0, le Nigeria n’a pas pu en-
chaîner face à l’Afrique du Sud 0-0. À part cette sélection, 
les autres concurrents courent derrière leur première vic-
toire.  Les Sud-Africains avaient débuté leur campagne par 
un nul d’un but partout face au Niger, le pays organisateur.   
Le Niger a été tenu en échec 3-3 par le Burundi. La troi-
sième journée qui se jouera le 8 février entre le Niger et le 
Nigeria puis l’Afrique du Sud contre le Burundi, permettra 
de compléter le tableau des demi-finales.

James Golden Eloué  

et Rude Ngoma (stagiaire)

CAN U-20

Le Sénégal premier qualifié 
pour le dernier carré
Les Lionceaux de la Téranga ont atteint leur premier objectif en 
assurant leur qualification  à la fois pour les demi-finales et pour la 
Coupe du monde qui se jouera  du 23 mai au 15 juin, en Pologne. 

Six matchs étaient prévus le 6 
février dans le cadre du lance-
ment de la compétition mais 
quatre matchs seulement ont 
eu lieu. L’équipe de Milan d’or 
a perdu contre Cara junior 2-3. 
En effet, les jeunes de Cara ont 
dominé leur adversaire de la 
tête aux épaules. Pour preuve, 
ils ont mené au score 3-0, 
avant que quelques déchets, 

notamment les deux pertes de 
balle au milieu de terrain, leur 
coûtent cher. Cela a permis 
aux jeunes milanais de réduire 
le score. 
Au stade annexe Al-
phonse-Massamba-Debat, US 
Plateau a été tenu en échec 
d’un but partout par le club 
Esprit du Congo. En seconde 
explication, DCNP a été bat-

tu par CMBS 1-4. Au stade 
de Cara, l’équipe de Baygon 
fofa a battu par forfait  3-0 
celle de Mazembé junior 
puis FC Emmanuel s’est 
incliné 0-3 face à FC CSO. 
Du côté du stade Primus, le 
match entre Pangée et JSM 
s’est soldé par un forfait en 
faveur de Pangée.

 Rude Ngoma (stagiaire ) 

FOOTBALL 

La ligue départementale de Brazzaville 
lance son championnat U20 
La compétition qui durera six mois permettra aux jeunes footballeurs de 
faire valoir leur talent.

Une séquence du match Cara junior- Milan /Adiac
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Les Dépêches de Brazzaville 

(L.D.B.) : Junior, après un dé-

but de saison timide, tu sembles 

avoir trouvé tes marques en 

Ligue 2 et dans le monde profes-

sionnel. 

Junior Etou (J.E.) : Oui, après une 
période d’acclimatation, le coach m’a 
donné m’a chance (ndlr : le 2 octobre 
contre le Lens en match en retard de 
la 5e journée). Je l’ai saisie et j’ai es-
sayé de prouver au coach qu’il avait 
raison de me faire confiance. Depuis, 
j’ai manqué deux matchs en raison 
d’une petite blessure. Puis ce week-
end (ndlr : lundi soir à Lens, défaite 
0-3) puisque j’étais suspendu après 
mon rouge face au Paris FC.
L.D.B. : Vous n’avez plus gagné 

depuis le 9 novembre, face au 

Red Star et vous êtes désormais 

18e et barragiste virtuel. Que 

vous manque-t-il pour vous re-

lancer et aller chercher ce main-

tien ?

J.E. : Dans l’état d’esprit, on est tou-
jours conquérant, le groupe reste 
combatif, positif, on s’entraîne avec 
un état d’esprit de bonhommes. 
Mais il nous manque la réussite dans 
les deux zones de vérité. On sait 
que beaucoup d’observateurs nous 
voient déjà en National mais, nous y 
croyons. Et nous allons y arriver.
L.D.B. : En dehors de deux 

grosses défaites 0-3 contre Gre-

noble et à Brest lors des 17e 

et 18e journées, vous perdez 

la plupart du temps par un but 

d’écart…

J.E. : Sur certains matchs, comme 
Lorient, Valenciennes ou le Paris FC, 
on perd trop de points, alors qu’on 
se créé des occasions qu’on ne met 
pas au fond. On est conscient de tout 
ça. On ne baisse pas la tête, même si 
c’est parfois frustrant.

L.D.B. : Le maintien, tu l’avais 

déjà joué dans tes clubs précé-

dents. C’est une lutte que tu sais 

gérer.

J.E. : Oui, avec Drancy ou Chasse-
lay. Quand je signe à Chasselay fin 
octobre, le club ne comptait que cinq 
points. Puis sept à la trêve et finale-
ment, on se sauve en fin de saison. 
Même si le monde professionnel est 
différent, plus exigeant que le monde 
amateur, je crois qu’il y a des simili-
tudes dans l’appréhension de la lutte 
pour le maintien. Et cet état d’esprit, 
j’essaye de l’apporter à mon équipe, 
avec ma détermination.
L.D.B. : Quel est ton profil tech-

nique : récupérateur ou relayeur 

?

J.E. : J’ai été amené à tenir les deux 
postes, avec le même plaisir. J’aime 

récupérer le ballon, me projeter vers 
l’avant, casser les lignes adverses. 
Tout dépend de ce que me demande 
l’entraîneur. A Drancy, on jouait en 
4-4-2 losange et j’étais le plus sou-
vent en pointe basse. Parfois en re-
layeur gauche. A Chasselay, en 4-3-3, 
j’alternais devant la défense ou un 
peu plus haut. Quel que soit le sys-
tème, j’aime le travail défensif, la ré-
cupération.
L.D.B. : Avant Béziers, tu 

avais tenté une expérience au 

Havre, en 2016, sans succès. Tu 

confirmes qu’il est difficile de 

faire son trou au HAC lorsqu’on 

n’a pas fait sa préformation au 

centre ?

J.E. : Oui, ce n’est pas facile. Un re-
cruteur du Havre, qui m’avait repéré 
avec Drancy, cherchait des éléments 

pour renforcer la réserve du HAC. 
Mon recrutement a été avalisé par 
le directeur sportif. Pour moi, la 
finalité était d’intégrer le groupe 
pro. On m’avait prévenu que la 
priorité serait donnée aux joueurs 
qui n’étaient pas retenus pour 
les matchs de l’équipe première, 
ce qui est logique. Mais après 
quelques matchs (ndlr : cinq appa-
ritions entre août et octobre 2016), 
le staff a commencé à faire monter 
des jeunes du centre de formation. 
J’ai compris que la concurrence ne 
serait pas uniquement sportive et 
que mon temps de jeu allait se ré-
duire. Et je suis reparti pour Dran-
cy à la trêve, avec quinze titularisa-
tions en deuxième partie de saison. 

A 22 ans, ma priorité était de jouer. 
Durant l’été 2017, j’ai eu quelques 
touches en National, qui ont capoté 
pour des raisons administratives. 
Chasselay m’a contacté avec un 
discours ambitieux. J’y suis allé et 
j’y ai réalisé une bonne saison (ndlr 
: dix-neuf titularisations, en étant 
arrivé au club le 25 octobre) et Bé-
ziers m’a recruté l’été dernier.
L.D.B. : Tu es un pur produit 

du football amateur, puisque 

tu n’as pas intégré de centre 

de formation professionnelle 

dans ton adolescence. Peux-tu 

nous décrire ton parcours ?

J.E. : Je suis né à Brazzaville, puis 
je suis arrivé en France à 5-6 ans. 
J’ai commencé le foot au CSL Aul-
nay, où j’ai vécu jusqu’à l’âge de 13 
ans. Puis à 13 ans, je suis allé à la 
JA Drancy où j’ai évolué en DH (di-
vision d’honneur) jusqu’à la CFA. 
Je suis un pur produit du football 
francilien.
L.D.B. : Aujourd’hui la Ligue 2 

et pourquoi pas demain la sé-

lection congolaise ?

J.E. : ça serait une fierté pour 
moi et ma famille. Je suis les ré-
sultats de la sélection et je croise 
régulièrement des Diables rouges 
en championnat. Forcément, ça 
donne des idées. Je sais que je suis 
dans les bases de données de la Fé-
dération congolaise de football et 
je fais le maximum pour être sélec-
tionné. Pour ces prochains mois, je 
me suis fixé deux objectifs majeurs 
: le maintien avec Béziers et une 
première sélection avec le Congo.

 Propos recueillis 

 par Camille Delourme

INTERVIEW

Junior Etou. « J’ai deux objectifs majeurs :  

le maintien de Béziers et la sélection congolaise »
Le milieu défensif de 24 ans, révélé cette saison en Ligue 2 avec Béziers, a répondu aux questions des Dépêches de Brazzaville. 
Avec la simplicité et la fraîcheur d’un joueur issu du football amateur. Mais non sans espoir pour son club et ambition vis-à-vis 
des Diables rouges.  

Non conservé à Ipswich Town, 
après un passage par l’équipe 
U-23 entre janvier et juin 2018, 
Chris Goteni s’est engagé, le 5 
février, en faveur du FC Gueu-
gnon.
Le défenseur central de 21 ans 
terminera la saison chez l’ac-
tuel 7e du groupe E de Natio-
nal 3 (ex CFA 2). Une division 
que connaît le frère de Randi 
Goteni : l’an passé, il a joué 
onze matchs avec Saint-Appo-
linaire.
Le joueur de 1,94 m rejoint 
un autre défenseur d’origine 
congolaise : Yves Owomat, re-
cruté par les Forgerons, l’été 
dernier.

C.D.

France, 8e de finale de la Coupe

Belle qualification d’Orléans à Metz (1-0). Face au leader de Ligue 
2, Durel Avounou, ménagé en vue du match de vendredi face au 
Havre, est entré à la 76e. Sans Arnold Bouka Moutou, blessé en 
match amical face à Besançon ce week-end, Dijon l’emporte sans 
difficulté à Croix (3-0). Les Nordistes, qui évoluent en CFA, ont été 
réduits à dix dès la 4e.
Fin de l’aventure pour le Petit Poucet bastiais qui recevait Caen (2-2 
après prolongations, puis 3-4 aux tirs au but). Remplaçant, Raha-
vi Kifoueti est entré à la 64e, alors que les Normands menaient au 
score. Averti à la 77e, il réalise un beau déboulé à la 104e. Quatrième 
tireur de son équipe, il voit sa tentative, trop molle, manquée par 
son équipe.
Premiers de leur groupe de National 3, les Bastiais vont maintenant 
se concentrer sur leur objectif principal : la montée en CFA.
Brice Samba et Prince Oniangué étaient absents : le premier est 
ménagé en vue du match face Amiens, et le second, de retour de 
blessure, devrait réintégrer le groupe ce week-end pour ce duel de 
mal classés.

C.D.

FOOTBALL

Les résultats des Diables rouges et  
des Congolais de la diaspora en France 

TRANSFERTS 

Chris Goteni au FC Gueugnon 

Chris Goteni finira la saison au FC Gueugnon (DR)

Junior Etou, milieu récupérateur et percutant,  
croit au maintien de son club, l’AS Béziers (crédits photo ASB) 
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Les élèves apprennent dans la peur 
de voir surgir la bande des jeunes 
baptisés «Les champions», qui font 
des incursions munis de machettes 
au sein de leur établissement situé 
dans le cinquième arrondissement 
de Pointe-Noire, Mongo Mpoukou, 
leur ravissent des objets de valeur 
et provoquent des bagarres.  

La semaine dernière, les voyous ont en-
core sévi au collège Mbota Raffinerie. Il 
a fallu l’intervention de la police pour 
calmer la situation. Certains des fameux 
« champions»  auraient été arrêtés et 
conduits au commissariat de Mongo 
Mpoukou. D’après les témoignages, ces 
faits ne datent pas d’hier.  Ces jeunes in-
civiques âgés de 16 à 22 ans opèrent de-
puis un long moment dans cet établisse-
ment. Habillés en tenue scolaire, ils sont 
confondus aux élèves de ce collège.
Ces bandits  opèrent souvent en l’ab-
sence du surveillant général dont ils 
suivent régulièrement les mouvements. 
Ils menacent les élèves avec des ma-
chettes et autres armes blanches et 
ravissent tout ce qui les intéresse (télé-
phones, sacs, etc.) et provoquent aussi  
des bagarres pour mieux les intimider.  
D’après les informations recueillies sur 
place, ces jeunes viennent généralement 
des quartiers Songolo et Tchiali.  «I l y 
a des élèves de cette école qui habitent 
aussi ces quartiers. Et lorsqu’ils ont des 
conflits avec un membre de ce gang, les 
fameux champions les suivent jusqu’à 
leur école et sèment la terreur avec des 
machettes. Mais les élèves n’arrivent pas 
à les dénoncer de peur des représailles», 

a confié un parent habitant le quartier 
Mbota Raffinerie. Ce dernier a signalé 
que le collège n’était pas la seule cible 
de la bande des champions. «Ils créent 
des troubles dans d’autres écoles aussi. 
Mais, à Mbota Raffinerie, c’est devenu 
fréquent. Souvent, on pense que c’est oc-
casionné par les élèves puisqu’ils portent 
des tenues scolaires. Au fond, ce n’est 
pas le cas», a-t-il témoigné.
Avant l’incident de la semaine dernière, 
le surveillant général a failli être tué 
par cette bande qui a surgi au moment 
où il sortait de l’établissement. Il a eu 
la vie sauve grâce aux cris d’un élève. « 

J’ai saisi le commissariat de police de 
Mongo Mpoukou. Malheureusement, ses 
agents arrivent souvent en retard. Et 
lorsqu’ils interviennent, ils sont dans 
leur véhicule et en tenue. Les gens sont 
souvent alertés et ces jeunes prennent 
la fuite. L’idéal serait que les policiers 
viennent en civil mener des enquêtes 
afin de repérer ces jeunes et mettre la 
main sur eux», a-t-il confié.
Un père de famille ayant requis l’anony-
mat a estimé qu’il était temps que les au-
torités de la place prennent le problème 
de la sécurité dans les écoles à bras le 
corps pour permettre aux enseignants 

d’accomplir leur mission comme il se 
doit et aux enfants d’apprendre en toute 
quiétude. Car, selon lui, il y a des élèves 
qui fuient les cours à cause de ces inci-
dents qui les traumatisent. «I l faut que 
les autorités fassent quelque chose 
avant que le pire n’arrive. Nous 
ne sommes pas tranquilles lorsque  
les enfants sont à l’école, on craint 
toujours que quelque chose de fâ-
cheux leur arrive. Cette situation 
semble se généraliser dans de nom-
breuses écoles de la ville et cela devient 
inquiétant», a-t-il indiqué.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

Les deux sociétés 
nationales ont été dissoutes 
pour rompre définitivement 
avec leur passé. 
Malheureusement, une 
année après, les enseignes 
sont restées les mêmes et 
les factures portent 
toujours les mêmes logos.  

Réuni en Conseil des ministres 
le 2 février 2018 à Brazzaville, le 
gouvernement avait approuvé, 
en raison de leurs contreper-
formances, la dissolution de la 
Société nationale d’électricité 
(SNE) et de la Société nationale 
de distribution d’eau (SNDE).  

« Ces deux sociétés se carac-
térisaient par une situation 
technique de quasi-faillite, 
n’eussent été les subventions 
versées par l’Etat. Leurs 
contreperformances en ma-
tière de distribution et de 
commercialisation ont eu 

pour conséquence de dété-
riorer leurs relations avec 
leurs clients et usagers res-
pectifs, au point de les rendre 
exécrables », expliquait le 
ministre de tutelle, Serge 
Blaise Zoniaba, au Conseil 
des ministres. Pour repartir 
sur des nouvelles bases et 
surtout rédorer leur image 
auprès du public, les deux 
sociétés nationales d’eau et 
d’électricité avaient décidé 
de changer de nom. Ainsi, 
la SNE est devenue Ener-
gie électrique du Congo et 
la SNDE, La Congolaise des 
eaux.
Ces nouvelles dénominations 
sont censées traduire l’enga-
gement de ces deux nouvelles 
entreprises qui entendent non 
seulement corriger les écarts de 
compétences constatés autre-
fois mais également améliorer 
la qualité des services pour une 
meilleure  fourniture en eau et 
en électricité. Mais, une année 
après cette refonte qui leur au-
rait permis d’avoir une image 
plus adéquate et une meil-
leure perception de la part des 
consommateurs, du point de 

vue logistique, les choses sont 
restées les mêmes.
Les deux sociétés continuent à 
fournir leurs services sous les 
marques initiales, les enseignes 
sont restées les mêmes ainsi 
que sur les papiers officiels. Une 
situation qui plonge la popula-
tion dans une confusion totale. 
« Aujourd’hui on se pose la 
question de savoir si ces deux 
sociétés ont vraiment changé 
de nom.  Rien ne le prouve car,  
leurs bâtiments, leurs véhi-
cules et même leurs tenues de 
travail sans oublier les factures 
sont imprégnés des logos 
SNE et SNDE. Je pense que 
pour des raisons sociales 
évidentes, les enseignes de-
vraient être changées afin 
que les salariés de ces deux 
sociétés mais également 
la population  puissent 
mieux s’adapter à cette 
nouvelle configuration », 
a fait bserver Mbanza, un 
client.
Notons que le nom de la socié-
té est souvent le reflet de sa 
démarche stratégique, de ses 
principes et de ses techniques 
de fonctionnement.

Hugues Prosper Mabonzo 

INSÉCURITÉ

Des es bandits sèment la terreur au collège Mbota Raffinerie

Une vue du collège Mbota Raffinerie / Adiac 

EAU ET ÉLECTRICITÉ

La SNE et la SNDE changent de noms mais pas leurs enseignes

Des agents de la société E2C avec des tenues imprégnées du logo SNE/ DR 
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On entend parfois certains dé-
clarer qu’on leur a dit qu’ils ont 
un gros cœur et que de ce fait, 

ils doivent faire attention à leurs ac-
tivités. Ce bref article tente d’édifier 
le public sur cette sémiologie relative-
ment courante.

C’est quoi un gros cœur ? La défini-
tion du gros cœur (ou cardiomégalie) 
est principalement radiologique. Il y a 
cardiomégalie lorsque le rapport d/D, 
d pour diamètre transversal maximal 
du cœur et D pour diamètre transver-
sal maximal du thorax, est supérieur 
à 50%. L’échocardiographie précise 
qu’une masse cardiaque supérieure à 
250-300 grammes traduit une cardiomé-
galie. Mais, attention ! La proclamation « 
vous avez un gros cœur ! » ne doit pas 
vous déstabiliser, ceci pour les raisons 
suivantes :
a) un cœur peut paraître gros à la ra-
diographie sans l’être réellement (cliché 
pris en expiration, sujets brévilignes, 
patients présentant une scoliose ou une 
cyphose dorsale) ;
b) le cœur peut être gros sans être anor-
mal, c’est le cas chez la plupart des spor-
tifs entraînés.
c) enfin, il y a les gros cœurs familiaux qui 
restent longtemps asymptomatiques.

Les causes du gros cœur 

Devant un vrai gros cœur, on doit pen-
ser principalement aux étiologies sui-
vantes :
a) une péricardite liquidienne, pu-
rulente ou hémorragique, de causes 
multiples (rhumatisme cardiaque 
malin, tuberculose et SIDA, notam-
ment) ;
b) une hypertrophie des parois du cœur 
(cardiomyopathie hypertrophique ou 
de surcharge) en rapport avec une hy-
pertension artérielle, une maladie géné-
tique ou une surcharge métabolique ;
c) une dilatation des cavités (car-
diomyopathie dilatée) due aux atteintes 
diverses du cœur (valvulopathies, in-
suffisance coronarienne, cardiopathies 
congénitales, troubles métaboliques, 
endocriniens ou génétiques, etc.).

Les symptômes essentiels 

Le gros cœur peut rester longtemps 
asymptomatique. Cependant, dès sa dé-
couverte, il faut consulter un médecin. 
Les symptômes apparaissent et s’ag-
gravent progressivement : palpitations, 
essoufflements (dyspnée), d’abord d’ef-
fort puis de repos et nocturnes, toux 
avec expectorations mousseuses voire 
hémorragiques, asthénie, douleurs tho-
raciques et abdominales. Au final s’ins-

talle un tableau d’insuffisance cardiaque 
congestive avec orthopnée, cyanose, 
gros foie et œdèmes des membres infé-
rieurs. L’IC conduit inéluctablement à la 
mort si elle n’est pas traitée

En quoi consiste l’insuffisance 

cardiaque ?

Il y a insuffisance cardiaque (IC) 
franche quand le cœur, au lieu de 
propulser à chacune de ses contrac-
tions 60 à 75 ml de sang, n’en envoie 
que 20 à 25 ml, soit une fraction 
d’éjection (FE) abaissée, à 35%, 
voire moins, au lieu de 45 à 65%. 
Mais il y a des formes spéciales d’IC 
dites à fonction systolique conser-
vée. Dans l’IC, les organes humains, 
les poumons compris, ne reçoivent 
pas suffisamment de sang (donc 
d’oxygène) et dysfonctionnent, ce 
qui explique les symptômes décrits 
plus haut.

Traitement de l’insuffisance car-

diaque

Le traitement est conduit par deux 
acteurs principaux, le patient lui-
même et son médecin. Le premier 
applique strictement les mesures 
hygiéno-diététiques prescrites par 
le médecin (repos mais avec exer-

cices autorisés, régime sans sel, res-
pect des mesures de réadaptation à 
l’effort, absence d’automédication), 
prend régulièrement ses médica-
ments, lutte contre les grippes et 
respecte le programme de suivi. Le 
second, cardiologue de préférence, 
prescrit le traitement pharmacolo-
gique, suit l’évolution de l’IC et en 
fait faire un bilan exhaustif en vue 
d’en déterminer la cause et d’appli-
quer, si possible, un traitement cu-
ratif, interventionnel ou chirurgical, 
notamment.

Conclusion

Tout gros cœur découvert à la ra-
diographie thoracique, symptoma-
tique ou non, doit être documenté 
de façon systématique par un mé-
decin. Les bilans effectués visent 
avant tout à déterminer une cause 
potentiellement curable. L’atten-
tisme dans ce domaine expose le 
patient, à plus ou moins brèves 
échéances, à des complications re-
doutables. Le malade participe plei-
nement à son traitement.

Christophe Bouramoué, 

 professeur émérite,  

nbouramoue@yahoo.fr

TRIBUNE LIBRE

Attention à votre santé: le gros cœur

Le Pen international, dont le 
siège est à Londres, en Grande 
Bretagne, est une tribune of-
ferte aux poètes, romanciers, 
essayistes, nouvellistes, histo-
riens, dramaturges, journalistes 
et scénaristes pour partager le 
même intérêt du métier et de 
l’art de l’écriture.
La désignation de Florent Sogni 
Zaou à la troisième vice-prési-
dence de cette tribune a eu lieu 
à l’issue de l’assemblée générale 
des Pen Afrique francophone, 
sous la présidence d’Alioune Ba-
dara Beye, lors des assises de la 
vingt-sixième édition de la Jour-
née internationale de l’écrivain 
africain, tenues sur le thème « 
Littérature, démocratie et pou-
voir ».
Outre le président du Pen 
Centre Congo Brazzaville, Aline 
Olga Lonzaniabeka a également 
été élevée au rang de secrétaire 
adjointe en charge des Pen 
jeunes et des réseaux sociaux. 
Des prix ont été décernés à 
sept écrivains lauréats parmi 
lesquels le ministre d’Etat de 
la République du Congo, Henri 
Djombo, dont deux pièces de 
théâtre «Bruits des couloirs» et 
«Sur la braise» ont été mises en 
scène par les acteurs sénégalais 

du Théâtre Daniel Sorano et à 
Keur Birago, siège de l’associa-
tion des écrivains du Sénégal.
Parlant de sa désignation, Flo-
rent Sogni Zaou a déclaré que 
le Sénégal a quitté le terrain de 
Pen dormant pour être consi-
déré comme Pen actif. Il y 
avait sept Congolais dont deux 
membres du Pen Centre Congo 
Brazzaville, Aline Olga Lonza-
niabeka et Florent Sogni Zaou, 
ainsi que deux membres du Fo-
rum des gens de lettres, Hup-
pert Malanda et Virginie Awé, 

y compris le ministre d’Etat, 
Henri Djombo, et le Pr Mukala 
Kadima Nzuji.    
Ce qui a milité en faveur de 
cette désignation, c’est le fait 
que le Pen Centre Congo Braz-
zaville est revenu sur la scène 
en 2017 au lendemain de la 
célébration de la vingt-qua-
trième Journée internationale. 
Le Congo y était pays invité 
d’honneur. Le livre du pré-
sident de la République, Denis 
Sassou N’Guesso, intitulé «Le 
manguier, le fleuve et la souris» 
était aussi à l’honneur. C’est 
à cette occasion que le pré-
sident Alioune Badara Beye 
avait informé la conseillère à 
la Culture, arts et tourisme du 
président de la République du 
Congo, Lydie Pongault, que 
le Pen Congo était dormant. 
« Un Pen dormant est un 
Pen sans activité », avait-il 
déploré. La conseillère avait, à 
cet effet, conseillé Florent So-
gni Zaou de prendre en main 
cette association. Sitôt rentrés 
à Brazzaville, ils ont obtenu le 
récépissé de déclaration d’as-
sociation.

La Relico pour lancer les activi-
tés littéraires

La Rentrée littéraire du Congo 

(Relico) a été créée pour ac-
compagner le Pen car, une 
association sans activité ne vit 
pas. C’est à ce moment que 
Florent Sogni Zaou a pensé 
à la création de cette Relico. 
Depuis, deux éditions sont 
déjà organisées. En dépit de 
moyens qui constituent un vé-
ritable frein, la troisième édi-
tion aura lieu les 10, 11 et 12 
octobre 2019.
La Relico a pour moments 
forts la promotion du livre et 
de l’écrivain. « Nous prenons 
en compte les titres parus 
entre les deux mois d’octobre 
de deux années ou deux 
éditions. En 2017, pendant 
trois jours, nous avons eu 
plus de trois cent cinquante 
participants et une tren-
taine d’écrivains. En 2018, 
faute de moyens, nous 
avons réduit le nombre de 
jours. L’activité s’est tenue 
pendant deux jours », a 
précisé Florent Sogni Zaou.
Le siège des Pen d’Afrique 
francophone est à Dakar, au 
Sénégal, et le point focal en 
Afrique centrale se trouve à 
Libreville, au Gabon.

Bruno Okokana

PEN AFRIQUE FRANCOPHONE 

Florent Sogni Zaou élu troisième vice-président
Le journaliste-écrivain, président du Pen Centre Congo Brazzaville, a récemment été désigné à Dakar, au Sénégal, troisième 
vice-président du bureau exécutif des « Pen Afrique francophone ». Il a restitué pour Les Dépêches de Brazzaville les 
péripéties de ces assises.  

Le 3e vice-président du Pen Afrique francophone, Florent Sogni Zaou 

« Un Pen dormant 

est un Pen sans 

activité », avait-il 

déploré. La


